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Le courage politique de Driss Lachguar 
face aux surenchères sur la Palestine  
La véritable trahison réside 

dans le silence, non dans  
l’expression 

 
 
Ceux qui crient aujourd’hui à la trahison sont les mêmes qui 

ont gardé le silence lors de la signature des accords avec Israël. 
Où étaient les indignations, les slogans, les appels à la rupture ? 
Pourquoi cette mémoire si sélective ? 

Par Mohamed Assouali 
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Entre hier et aujourd’hui 
Par Dr Zouhair Qamari 
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La démocratie  
bafouée en Turquie  

L’USFP exprime sa solidarité avec  
le Parti républicain du peuple et appelle  

au soutien du peuple turc

Grâce Royale au profit  
de 1533 personnes 

 
 
SM le Roi Mohammed VI, Amir Al-Mouminine, accompagné de SAR le Prince Héritier Moulay  

El Hassan, de SAR le Prince Moulay Rachid, de SA le Prince Moulay Ahmed et de SA le Prince Moulay  
Ismaïl, a accompli, lundi, la prière de l'Aïd Al-Fitr béni à la mosquée "Ahl Fès" au Mechouar à Rabat. 

Le maire d’Istanbul et figure de proue du CHP, Ekrem İmamoğlu, en compagnie du Premier 
secrétaire de l’USFP, Driss Lachguar, et de la vice-présidente de l’IS, Khaoula Lachguar
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SM le Roi, Amir Al-Mouminine, accomplit la prière
de l'Aïd Al-Fitr à la mosquée “Ahl Fès” à Rabat et
reçoit les vœux en cette heureuse occasion
SaMajesté le Roi Moham-

med VI, Amir Al-Moumi-
nine, que Dieu L'assiste,

accompagné de SAR le Prince Héri-
tier Moulay El Hassan, de SAR le
Prince Moulay Rachid, de SA le
Prince Moulay Ahmed et de SA le
Prince Moulay Ismaïl, a accompli,
lundi, la prière de l'Aïd Al-Fitr béni
à la mosquée "Ahl Fès" au Mechouar
à Rabat, et reçu les vœux en cette
heureuse occasion.

En provenance du Palais Royal
de Rabat, le cortège royal s'est dirigé
vers la mosquée "Ahl Fès", au milieu
des vivats et des acclamations des ci-
toyens venus exprimer leurs meil-
leurs vœux à SM le Roi, Amir
Al-Mouminine, et partager avec le
Souverain la joie de cette heureuse
fête qui couronne le mois sacré de
Ramadan.

A Son arrivée à la mosquée, SM
le Roi a passé en revue un détache-
ment de la Garde Royale qui rendait
les honneurs.

Après la prière de l'Aïd, l'Imam a
prononcé un prêche dans lequel il a
souligné que les croyants ont baigné,
tout au long du mois sacré de Rama-
dan, dans un climat de piété, de spi-
ritualité, de recueillement et de
bénédictions divines, ajoutant qu'il
s’agit d’un moment inégalé de vie
spirituelle et de purification des âmes
et des corps avec d’immenses pro-
messes de récompenses du Tout-
Puissant.

Ce mois sacré a été marqué par
l’organisation, sous la présidence
d’Amir Al-Mouminine, d’une veillée
religieuse à l’occasion de Laylat Al-
Qadr bénie, cette nuit singulière qui,
meilleure que mille mois, marque la
révélation des premiers versets du
Saint Coran au prophète Sidna Mo-

hammed, Prière et Salut soient sur
Lui, a rappelé l’Imam.

L’Imam a conclu en implorant le
Très-Haut de préserver SM le Roi,
Amir Al-Mouminine, de couronner
de succès Ses actions pour le bien de
Son peuple fidèle et de Le combler
en les personnes de SAR le Prince
Héritier Moulay El Hassan, de SAR
le Prince Moulay Rachid et de l'en-
semble des membres de l'Illustre Fa-
mille Royale. Il a également élevé des
prières pour le repos de l'âme des re-
grettés Souverains, feu SM le Roi
Mohammed V et feu SM le Roi Has-
san II.

Sa Majesté le Roi, Amir Al-Mou-
minine, a, par la suite, regagné le Pa-
lais Royal au milieu des acclamations
des citoyens venus nombreux sou-
haiter, en ce jour béni, longue vie au
Souverain et réitérer leur indéfectible
attachement au Glorieux Trône
Alaouite et à l'Auguste personne de
Sa Majesté le Roi. En même temps,
des coups de canon retentissaient à
l'occasion de ce jour de fête.

Au Palais Royal, Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, Amir Al-Moumi-
nine, que Dieu L'assiste, accompa-
gné de SAR le Prince Héritier
Moulay El Hassan, de SAR le Prince

Moulay Rachid et de SA le Prince
Moulay Ahmed, a reçu les voeux du
Chef  du Gouvernement, des prési-
dents des deux Chambres du Parle-
ment, du président-délégué du
Conseil Supérieur du Pouvoir Judi-
ciaire, Premier Président de la Cour
de Cassation, du président du Minis-
tère Public, Procureur général du Roi
près la Cour de Cassation, du doyen
du corps diplomatique islamique au
Maroc, Ambassadeur de la Répu-
blique du Cameroun, des présidents
des instances constitutionnelles, et
de plusieurs hautes personnalités ci-
viles et militaires.

Ac
tu

al
ité

Aïd Al Fitr : Grâce Royale au profit de 1533 personnes
Al'occasion de l'Aïd Al Fitr, Sa Majesté le

Roi Mohammed VI, Amir Al-Mouminine,
que Dieu L'assiste, a accordé Sa grâce à

1533 personnes, condamnées par différents tribu-
naux du Royaume, dont certaines sont en déten-
tion et d'autres en liberté, indique un communiqué
du ministère de la Justice.

Voici le texte du communiqué :

"A l'occasion d'Aïd Al Fitr de cette année 1446
H-2025 G, Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que
Dieu perpétue Sa gloire, a bien voulu accorder Sa
grâce à un ensemble de personnes condamnées
par différents tribunaux du Royaume. Ces per-
sonnes sont au nombre de 1502 et se présentent
comme suit :

*Les bénéficiaires de la Grâce Royale qui sont
en détention sont au nombre de 1203 détenus se
répartissant comme suit :

- Grâce sur le reliquat de la peine d'emprison-
nement ou de réclusion au profit de 20 détenus.

- Remise de la peine d'emprisonnement ou de
réclusion au profit de 1178 détenus.

- Commutation de la peine perpétuelle en
peine à temps au profit de 05 détenus.

* Les bénéficiaires de la Grâce Royale qui sont
en liberté sont au nombre de 299 personnes se ré-
partissant comme suit :

-Grâce sur la peine d'emprisonnement ou son
reliquat au profit de 54 personnes.

-Grâce sur la peine d'emprisonnement avec
maintien de l’amende au profit de 16 personnes.

-Grâce sur la peine d’amende au profit de 216
personnes.

-Grâce sur la peine d'emprisonnement et
d’amende au profit de 12 personnes.

-Grâce sur la peine d’amende et le reliquat
d’emprisonnement au profit d’une (01) personne.

En cette heureuse occasion, Sa Majesté le Roi,
que Dieu Le préserve, a bien voulu accorder Sa
Grâce à des détenus condamnés dans des affaires
d’extrémisme et de terrorisme, qui ont obtenu

l’Approbation Royale après avoir officiellement
exprimé leur attachement aux constantes et aux
sacralités de la Nation et aux institutions natio-
nales, révisé leurs orientations idéologiques et re-
jeté l’extrémisme et le terrorisme. Ils sont au
nombre de 31 personnes, se répartissant comme
suit:

-Grâce sur le reliquat de la peine privative au
profit de 13 détenus. -Grâce sur le reliquat de la
peine privative et de la peine d’amende au profit
de 03 détenus. -Remise de la peine privative au
profit de 12 détenus. -Commutation de la peine à
mort en peine perpétuelle au profit d’un (01) dé-
tenu. -Commutation de la peine perpétuelle en
peine à temps au profit d’un (01) détenu. -Grâce
sur la peine d’amende au profit d’une (01) per-
sonne. Puisse Dieu garder Sa Majesté le Roi,
source de clémence et de miséricorde, perpétuer
Sa gloire et préserver Son Altesse Royale le Prince
Héritier Moulay El Hassan, ainsi que tous les
membres de la Famille Royale".
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Le courage politique de Driss Lachguar face aux surenchères sur la Palestine

La véritable trahison réside dans
le silence, non dans l’expression

Dans un contexte de bouleverse-
ments régionaux et de crispations
politiques internes, Driss  , Pre-

mier secrétaire de l’Union socialiste des
forces populaires (USFP), est la cible d’une
campagne virulente. À travers lui, c’est une
parole claire et assumée qui dérange, une
prise de position lucide à l’heure où la
confusion règne.

La récente polémique autour de ses dé-
clarations sur la question palestinienne ré-
vèle bien plus qu’un simple désaccord
d’opinion. Elle met en lumière une straté-
gie : disqualifier la parole libre, réduire la
complexité d’un engagement à des procès
en légitimité, et instrumentaliser une cause
noble à des fins politiciennes.

Une polémique ciblée,
des intentions troubles

Loin d’un échange d’idées constructif,
les attaques contre   relèvent d’une volonté
de brouiller le débat. L’USFP, fidèle à une
tradition de clarté politique, refuse les pos-
tures de circonstance. Les prises de posi-
tion de son Premier secrétaire ne sont ni
improvisées ni isolées: elles s’inscrivent
dans une continuité d’engagement pour
une gauche responsable, lucide et ancrée
dans les réalités du monde contemporain.

Ce qui est visé, ce n’est pas une erreur
de jugement, mais le fait même de penser
autrement, de refuser l’autocensure et d’in-
terroger des vérités devenues intouchables.

Le double discours à l’épreuve
des faits

L’attaque d’un ancien ministre de la

Justice, membre du Parti de la justice et du
développement (PJD), illustre une forme
de cynisme politique. Celui-là même qui a
participé à un gouvernement ayant signé
l’accord de normalisation avec Israël en
2020 se permet aujourd’hui de faire la
leçon au nom de la fidélité à la cause pa-
lestinienne.

Ce deux poids, deux mesures n’est
pas qu’une contradiction personnelle : il
incarne un malaise plus large dans le
champ politique marocain, où l’on pré-
fère souvent la posture à la cohérence.
En politique, la mémoire courte est de-
venue un atout, et l’indignation sélective
une stratégie.

Une cause instrumentalisée

Il est sain, dans une démocratie, de dé-
battre de tout, y compris de la manière de
défendre la Palestine. Ce qui l’est moins,
c’est de transformer cette cause en outil de
chantage moral ou d’exclusion symbo-
lique.

Qui peut parler au nom de la Palestine?
Qui a le monopole de la loyauté ? À écou-
ter certains, seuls ceux qui se taisent sont
légitimes, tandis que ceux qui interrogent,
contextualisent ou proposent une lecture
différente sont accusés de trahison. Cette
logique est dangereuse. Elle tue le débat,
appauvrit la pensée et banalise l’engage-
ment réel.

Un engagement historique, 
constant et assumé

Depuis les années 1970, l’USFP a placé
la question palestinienne au cœur de son

combat pour la justice et la dignité. Ce
soutien n’a jamais été opportuniste, encore
moins conditionné par la conjoncture. Il
s’est exprimé dans l’opposition comme
dans les moments les plus critiques du si-
lence arabe.

Réduire cet engagement à une déclara-
tion sortie de son contexte, c’est nier qu’un
parti puisse défendre la Palestine tout en
interrogeant les formes que prend au-
jourd’hui cette solidarité. La fidélité ne se
mesure pas à l’intensité des cris, mais à la
constance des actes.

Penser librement n’est pas trahir
Refuser la pensée unique, poser des

questions, nuancer une position : est-ce
devenu condamnable ? Une démocratie vi-
vante repose sur le pluralisme et le débat.
Quand un responsable politique s’exprime
avec franchise, il ne mérite ni caricature ni
procès d’intention.

Le Maroc a toujours défendu la Pales-
tine avec dignité, en évitant les surenchères
et en préservant l’indépendance de sa di-
plomatie. C’est cette voie qu’a choisie
l’USFP, et qu’il assume pleinement.

Un débat confisqué 
par l’hypocrisie

Ceux qui crient aujourd’hui à la trahi-
son sont les mêmes qui ont gardé le silence
lors de la signature des accords avec Israël.
Où étaient les indignations, les slogans, les
appels à la rupture ? Pourquoi cette mé-
moire sélective ?

Le combat pour la Palestine mérite
mieux que des postures. Il exige de la co-
hérence, du courage, de la fidélité aux prin-
cipes. Il ne peut servir d’alibi à ceux qui

cherchent à masquer leurs propres contra-
dictions.

Une réponse politique claire

L’USFP, par la voix de sa direction, a
réaffirmé sa ligne en soulignant que « Le
parti n’a jamais, dans son histoire, fait de
surenchère sur les causes de la nation. Il
n’a jamais égaré sa boussole au-delà des
constantes nationales. Il n’a jamais cau-
tionné la normalisation lorsqu’il était en
position de décision. »

Il a également précisé que  « Ceux qui
cherchent aujourd’hui à confisquer la pa-
role et à diaboliser la différence sont les
mêmes qui ont légitimé la normalisation
alors qu’ils étaient au pouvoir. Ils décou-
vrent trop tard que la véritable trahison ré-
side dans le silence, non dans
l’expression.»

Ces mots résument une posture : celle
de la responsabilité, du courage politique,
et d’une fidélité qui ne varie pas au gré des
vents électoraux.

Le courage de dire, 
la lucidité d’agir

Driss  , à travers ses prises de position,
réaffirme une vérité simple : dans une dé-
mocratie, il faut des voix qui dérangent,
qui osent, qui pensent autrement. La vérité
n’est jamais confortable. Mais le silence,
lui, a un coût plus lourd encore.

En défendant la liberté d’expression, le
droit à la nuance et à la pluralité, l’USFP
défend un modèle de société marocain
fondé sur la maturité politique, la dignité,
et le refus de l’hypocrisie. Un modèle que
de plus en plus de citoyens attendent.

Les prochaines élections constitue-
ront un véritable test de lucidité poli-
tique. Le peuple marocain, conscient et
exigeant, saura distinguer ceux qui ont
fait preuve de constance et de courage,
de ceux qui ont cédé à l’opportunisme
et à la duplicité. Ce texte ne cherche pas
à défendre un Parti, mais à appeler à une
politique fondée sur la sincérité, la res-
ponsabilité et le respect de l’intelligence
des citoyens.

Par Mohamed Assouali

Membre du Conseil national d’arbitrage 
et d’éthique de l’USFP
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La démocratie bafouée en Turquie
L’USFP exprime sa solidarité avec le Parti républicain, CHP, et appelle au soutien du peuple turc

L’USFP a exprimé sa soli-
darité avec le Parti répu-
blicain du peuple (CHP,

social-démocrate) qui a subi une
grande vague de répression
menée par les autorités turques
sous la présidence de Recep
Tayyip Erdogan.

«La démocratie en Turquie
subit des attaques sans précédent
et connaît un processus de sabo-
tage délibéré de la part des auto-
rités politiques», a martelé un
communiqué de presse du parti
de la Rose qui dénonce «l’autori-
tarisme excessif  qui s’est mani-
festé par la répression généralisée
des manifestations sans précé-
dent dans le pays depuis celles
d’Istanbul en 2013».

En effet, les manifestations
ont été interdites dans les trois
plus grandes villes du pays, en
l’occurrence Istanbul, Ankara et
Izmir, et plus d’un millier de per-
sonnes ont été arrêtées en une
semaine.

Ces manifestations, rappelle-
t-on, ont éclaté suite à l’arresta-
tion d’une figure de proue du
Parti républicain du peuple et
maire d'Istanbul, Ekrem Imamo-
glu , considéré comme le rival le
plus redoutable du président
Recep Tayyip Erdogan lors des
prochaines élections présiden-
tielles.

«Il est bien connu qu’Ekrem
Imamoglu lu n'est pas seulement
le maire démocratiquement élu
d'Istanbul, mais il est également
considéré comme le probable
candidat présidentiel du CHP,

principal parti d’opposition, et le
plus grand adversaire de l’actuel
président, et sur lequel parient les
forces populaires et démocra-
tiques du pays», lit-on dans ledit
communiqué.

«L’USFP, membre de l'Inter-
nationale socialiste aux côtés du
Parti républicain du peuple
(CHP), note que la Turquie se
trouve aujourd'hui à la croisée
des chemins entre la démocratie
et l'autoritarisme, le gouverne-
ment du Parti de la justice et du
développement (AKP) cherchant
à porter un coup fatal à la démo-
cratie, qui a longtemps été affai-

blie et épuisée par l'autoritarisme
et la tyrannie», a ajouté la même
source.

Et l’USFP d’exprimer «sa so-
lidarité inconditionnelle avec ses
camarades du CHP, appelant
toutes les forces progressistes et
démocratiques du monde, en
particulier l'IS et l'Alliance pro-
gressiste ainsi que la commu-
nauté internationale dans son
ensemble, à s'unir au peuple turc
pour défendre la liberté, la démo-
cratie et l'Etat de droit».

Il convient de souligner que
l’arrestation d’Ekrem Imamoglu
(dont une peine d’inéligibilité

pèse sur lui) a déclenché une
vague de solidarité internatio-
nale. Des dirigeants politiques,
des organisations de défense des
droits humains et des personna-
lités publiques à travers le
monde ont exprimé leur soutien
au maire d’Istanbul, dénonçant
une atteinte à la démocratie en
Turquie.

A cet égard, l’ancien prési-
dent du Conseil européen, Do-
nald Tusk, a réagi avec fermeté
sur les réseaux sociaux : «La dé-
mocratie ne peut être réduite au
silence par des décisions de jus-
tice motivées politiquement. So-

lidarité avec Ekrem Imamoglu ».
Dans la même veine, la maire

de Paris, Anne Hidalgo, a ex-
primé son soutien en déclarant :
«Je suis aux côtés d'Ekrem Ima-
moglu  face à cette injustice. La
démocratie et la volonté du peu-
ple doivent être respectées».

L’eurodéputée allemande et
vice-présidente du Parlement eu-
ropéen, Katarina Barley, a, pour
sa part, qualifié la décision judi-
ciaire de «tentative manifeste
d’intimidation politique», ajou-
tant que «l’Union européenne
doit suivre de près cette affaire et
défendre les principes démocra-
tiques».

De son côté, Amnesty Inter-
national a réagi par le biais d’un
communiqué, dénonçant une «
instrumentalisation de la justice
pour réduire l’opposition au si-
lence» et appelant les autorités
turques à garantir un procès
équitable et indépendant.

Le département d’Etat amé-
ricain a, quant à lui, exprimé sa
préoccupation, exhortant Ankara
à « respecter les valeurs démocra-
tiques fondamentales et l’Etat de
droit».

Par ailleurs, dans les rues d’Is-
tanbul, les manifestations de sou-
tien se multiplient, rassemblant
des milliers de citoyens réclamant
justice pour leur maire. La solida-
rité internationale continue de
croître, mettant en lumière les
tensions croissantes entre les au-
torités turques et les partisans de
la liberté et de la démocratie.

Elias Rayane

La jeunesse turque découvre les rigueurs policières après les manifestations
“Certains jeunes, en cellule avec

des criminels, des meurtriers
ou des agresseurs sexuels me

rapportent, terrorisés, leur peur de dormir,
d'aller aux toilettes et même de manger".

Depuis le début des manifestations en
Turquie pour dénoncer l'arrestation du
maire d'Istanbul Ekrem Imamoglu le 19
mars, la jeunesse turque découvre la ru-
desse de la police et de l'enfermement,
ponctué de "mauvais traitements" dé-
noncés lundi par l'opposition et les avo-
cats.

Maître Ferhat Güzel s'est porté au se-
cours de nombreux étudiants, dont il tait
le nom par précaution: 511 arrêtés rien
qu'à Istanbul selon lui, dont 275 avaient
été placés en détention. "Mais leur nom-
bre est probablement plus élevé", préve-
nait-il jeudi.

"Pour commencer, la plupart de ces
arrestations et détentions sont infondées.
(Ces jeunes) ont été interpellés chez eux à
l'aube, vers 6H00, ou alors qu'ils quittaient
le lieu des protestations, sans preuve des
accusations portées contre eux", rapporte
l'avocat lundi à l'AFP.

"Beaucoup n'ont même pas été auto-
risés à prévenir leur famille ou un avocat.

Nombre de mes confrères ont eu du mal
à localiser leurs clients".

En garde à vue, "beaucoup de ces
jeunes ont été brutalisés par la police, phy-
siquement ou verbalement", ajoute-t-il.

Le chef  de l'opposition turque Özgür
Özel s'est insurgé contre cette situation:
"Ces étudiants ont été maltraités, menot-
tés dans le dos avec des colliers de serrage,
puis laissés dans des couloirs pendant des
heures sans qu'on leur dise dans quelle pri-
son ils seraient envoyés", a déclaré le pré-
sident du CHP, premier parti d'opposition
dont est issu le maire, Ekrem Imamoglu.

M. Özel qui a rendu visite dimanche à
M.Imamoglu dans la prison de Silivri, à
l'ouest d'Istanbul, en a profité pour ren-
contrer des jeunes incarcérés dans l'éta-
blissement.

Il a dénoncé "des gros mots, des in-
sultes et des mauvais traitements", évoqué
des "tortures psychologiques" mais aussi
des "coups de pieds au visage" et des
"pressions sur la tête" de ceux qui étaient
allongés au sol.

Sinan Karahan a rendu visite vendredi
à son fils Sinan Can, 22 ans, arrêté lors des
rassemblements devant la mairie d'Istan-
bul et incarcéré à Silivri: "Il m'a dit qu'il y

avait beaucoup d'étudiants blessés dans la
prison", a-t-il confirmé à l'AFP.

Une étudiante de 19 ans en économie
à l'Université technique d'Istanbul (ITU),
dont plusieurs amies ont été arrêtées, a
rapporté leurs récits à l'AFP : privations
d'eau, de toilettes et pour les filles, de pro-
tection périodique lors de leur garde à vue.

La majorité de ces jeunes, autour de la
vingtaine, manifestaient pour la première
fois de leur vie, sans aucune expérience
politique. Et se sont retrouvés terrifiés au
tribunal, leurs parents impuissants atten-
dant de leurs nouvelles.

"La plupart n'ont même jamais passé
une nuit hors du domicile familial",
s'émouvait la semaine dernière une avo-
cate sur X.

"Certains des étudiants que j'ai repré-
sentés ont fondu en larmes en entendant
parler de détention, suppliant de ne pas
être remis à la police qui allait les battre de
nouveau", reprend Me Ferhat Güzel.

Les associations des personnels des
services de santé publique ont affirmé
elles aussi, dans un communiqué, avoir
"constaté des mauvais traitements aussi
bien lors des arrestations que lors des dé-
tentions, des gardes à vue et des procé-

dures judiciaires (...) en particulier dans les
grandes villes du pays".

Mais le pire, reprend l'avocat Güzel, ce
sont les conditions de la détention préven-
tive: "Ils sont placés en cellule avec des cri-
minels dangereux, des condamnés pour
meurtre ou pour agression sexuelle.
Quand je les ai rencontrés, ils m'ont ra-
conté leur peur de dormir, d'aller aux toi-
lettes et de manger", affirme l'avocat,
s'excusant de nouveau de ne pouvoir citer
de noms "pour leur protection".

Les premières audiences des procès
ont été généralement fixées autour de la
mi-avril.

"Ils ne devraient pas être maintenus en
détention encore 18 ou 20 jours jusqu'à
leur première audience", a estimé lundi le
chef  de l'opposition, en réclamant leur re-
mise en liberté car "aucun d'eux n'a de
sang sur les mains".

Özgür Özel a conseillé aux intéressés
de "conserver les preuves pour demander
des comptes le moment venu".

Au moins 2.000 personnes ont été in-
terpellées depuis l'arrestation du maire
d'Istanbul le 19 mars et 263 incarcérées,
avait indiqué jeudi le ministère de l'Inté-
rieur qui ne donne plus de bilan depuis.
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Présidence marocaine du CPS de l’UA pour le mois de mars

Un engagement renouvelé en faveur de la paix et de la stabilité en Afrique
La présidence par le Maroc du

Conseil de Paix et de Sécurité
(CPS) de l’Union africaine (UA)

pour le mois de mars a été l’occasion de
réitérer l’engagement ferme du
Royaume en faveur de la paix et de la
stabilité en Afrique.

Ainsi, des thématiques importantes,
telles que l’Intelligence Artificielle (IA) et
son impact sur la paix et la sécurité, ou
encore le changement climatique, ont été
au cœur des débats lors de cette prési-
dence. Par ailleurs, le CPS a convoqué,
sous présidence marocaine, des consul-
tations informelles avec les pays en tran-
sition politique (Mali, Burkina Faso,
Niger, Guinée, Soudan, Gabon), et s’est
saisi de la situation sécuritaire qui prévaut
au Soudan et au Soudan du Sud.

Dans le prolongement de la Vision
éclairée de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI qui a toujours appelé de Ses
Vœux à une Afrique qui croit en sa ca-
pacité à prendre son destin en main, la
présidence marocaine a été marquée
par l’organisation d’une réunion minis-
térielle sur l'IA et son impact sur la
paix et la sécurité, au cours de laquelle
le ministre des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Maro-
cains résidant à l'étranger, M. Nasser
Bourita, a plaidé en faveur de l’émer-
gence d’un leadership africain fort et
uni, capable de faire de l’IA un vrai le-
vier de développement, de paix et de
sécurité au profit des Africains et des
Africaines.

Un des moments forts de la prési-
dence marocaine du CPS était la convo-
cation de consultations informelles avec
les six pays africains en transition poli-
tique, à savoir le Mali, le Burkina Faso, le
Niger, le Gabon, le Soudan et la Guinée.

L’initiative de tenir ces consultations
informelles a été hautement appréciée
par les six pays concernés, car elle leur a,

non seulement, permis de faire le point
sur les progrès réalisés dans le cadre de
leurs processus de transition respectifs,
mais surtout de réaffirmer leur aspiration
à une réintégration pleine et entière au
sein de l’UA.

Durant sa présidence du CPS, le
Maroc est resté attentif  aux évolutions
observées au sein de plusieurs pays afri-
cains. A cet égard, un focus particulier a
été mis sur la situation au Soudan.

De plus, le CPS a été saisi, deux fois
au cours de ce mois de mars, de la situa-
tion qui prévaut au Soudan du Sud.

D’autre part et face aux nombreux
défis sécuritaires que l’Afrique rencontre,

la présidence marocaine du CPS a orga-
nisé plusieurs sessions thématiques met-
tant en lumière des enjeux cruciaux pour
la paix et la sécurité en Afrique. Parmi ces
thématiques figurent «Le changement cli-
matique : défis liés à la paix et la sécurité
en Afrique», «La déradicalisation comme
levier de lutte contre l’extrémisme vio-
lent» ou encore «Débat sur l’Agenda
Femmes, Paix et Sécurité (FPS) en
Afrique».

L’organisation du programme d’ini-
tiation et d’orientation destiné aux nou-
veaux membres du CPS a constitué un
autre fait marquant de la présidence ma-
rocaine du Conseil. Tenu, du 22 au 28

mars 2025, à Arusha, ce programme
d’initiation a permis de tracer les
contours d’une feuille de route pour
améliorer l’efficacité du CPS-UA.

En tant que Président du CPS pour le
mois de mars, le Royaume du Maroc a
joué un rôle clé dans l’adoption de la Po-
sition Africaine Commune sur l’examen
2025 de l’Architecture des Nations Unies
pour la consolidation de la paix.

Le bilan de la présidence marocaine
du CPS de l’UA pour le mois de mars
2025 reflète ainsi l’engagement constant
du Royaume en faveur d’une approche
africaine concertée et pragmatique face
aux défis sécuritaires en Afrique.

Appel à un dialogue inclusif et véritable pour rétablir
la confiance, l'unité nationale et la paix
Le Conseil de Paix et de Sé-

curité de l’Union africaine
(CPS de l’UA), dont le

Maroc a assuré la présidence
pour le mois de mars, a exhorté
les autorités du Soudan du Sud à
engager un dialogue inclusif  et
véritable afin de rétablir la
confiance, l'unité nationale et la
paix dans le pays.

Dans un communiqué sanc-
tionnant les travaux d’une réu-
nion tenue le 31 mars 2025 sur la
situation dans ce pays, le CPS
s'est déclaré gravement préoc-
cupé par la détérioration rapide
de la situation politique et sécu-
ritaire en République du Soudan
du Sud et par l'arrestation et la
détention du Premier vice-prési-
dent Riek Machar Teny, le 26
mars 2025 à Juba,

Le Conseil a appelé toutes les
parties et tous les acteurs concer-
nés à faire preuve de la plus
grande retenue, à s'abstenir de
toute action susceptible d'exacer-
ber les tensions et à privilégier le
dialogue et la médiation pour ré-
soudre les problèmes en suspens
par des moyens pacifiques, afin
de garantir un environnement fa-
vorable à la paix et au développe-
ment durables.

Il a aussi appelé à la libération
immédiate et sans condition de
Riek Machar Teny et de son
épouse, et à veiller à la sécurité et
à la santé du premier vice-prési-
dent et de sa famille proche, sou-
lignant que tout différend
politique devrait être résolu par
le dialogue dans le cadre des mé-
canismes prévus par l'Accord re-

vitalisé sur le règlement du
conflit en République du Soudan
du Sud.

Le Conseil a aussi souligné
que les récents événements sur-
venus au Soudan du Sud ont un
impact considérable sur les pro-
grès accomplis en matière de
consolidation de la paix dans le
cadre de l'Accord revitalisé sur le
règlement du conflit en Répu-
blique du Soudan du Sud (R-
ARCSS), signé le 12 septembre
2018, et menacent la paix, la sé-
curité et la stabilité déjà fragiles
dans le pays et dans la région
dans son ensemble.

Le CPS a souligné que l'Ac-
cord revitalisé sur le règlement
du conflit en République du Sou-
dan du Sud reste l'accord le plus
viable et le plus pertinent pour

une paix durable, la stabilité et la
réconciliation nationale en vue
du règlement du conflit et a ap-
pelé les parties à l'Accord à en
respecter l'esprit et la lettre et
toutes les parties signataires et
non signataires à s'engager à nou-
veau à en assurer la mise en
œuvre intégrale, globale et sans
condition.

Le Conseil a, en outre, de-
mandé au Président de la Com-
mission de l'UA d'envoyer
d'urgence une délégation de
haut niveau au Soudan du Sud,
conduite par le Groupe des
sages, pour échanger avec les
parties concernées en vue de
désamorcer les tensions, d’obte-
nir un cessez-le-feu et de mener
une médiation entre les parties,
afin d'assurer un retour au dia-

logue et de préserver le carac-
tère sacré et l'intégrité de l'Ac-
cord revitalisé.

Il a aussi appelé le Comité ad
hoc de haut niveau de l'UA (C5)
sur le Soudan du Sud à continuer
à mobiliser tous les acteurs dans
ce pays pour soutenir les efforts
de paix déployés par l'UA et l'Au-
torité intergouvernementale pour
le développement (IGAD) afin
de parvenir à la paix et à la stabi-
lité durables dans le pays.

Le CPS a également appelé
l'IGAD, les Nations unies
(ONU) et la communauté inter-
nationale dans son ensemble à
renforcer leur soutien à la mise
en œuvre de l'accord de paix et
aux efforts plus larges en faveur
de la stabilisation au Soudan du
Sud.
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L’arrêté des comptes na-
tionaux du quatrième 
trimestre 2024 fait res-

sortir un ralentissement de la 
croissance de l’économie na-
tionale se situant à 3,7% au 
lieu de 4,2% durant le même 
trimestre de 2023, indique le 
Haut-Commissariat au Plan 
(HCP). 

Cette croissance, princi-
palement tirée par la de-
mande intérieure, s’est 
inscrite dans un contexte 
marqué par une maîtrise de 
l’inflation et une aggrava-
tion du besoin de finance-
ment de l’économie, fait 
remarquer le HCP dans une 
note d'information sur la si-
tuation économique natio-
nale au quatrième trimestre 
2024. 

Les activités non agri-
coles ont affiché une aug-
mentation de 4,4% et celles 
du secteur agricole une 
baisse de 4,9%, précise le 
HCP. 

Au détail, la valeur ajou-
tée du secteur primaire en 
volume, corrigée des varia-
tions saisonnières, a enregis-

tré une baisse de 4,7% au 
quatrième trimestre 2024, 
contre une baisse de 0,1% à 
la même période de l’année 
précédente, rapporte la 
MAP.  

Cette évolution résulte 
du fort repli de la valeur 
ajoutée du secteur agricole 
de 4,9% au lieu d’une 
hausse de 1% et de la hausse 
de celle de la pêche de 0,8% 
au lieu d’une baisse de 
19,2%. 

 
De son côté, la valeur 

ajoutée du secteur secon-
daire a affiché un ralentisse-
ment de son taux 
d’accroissement passant de 
6,9% durant le même tri-
mestre de l’année précé-
dente à 4,9% au quatrième 
trimestre 2024.  

Elle a été marquée par le 
ralentissement des activités 
de l’industrie d’extraction à 
6,5% au lieu de 16,1%, de 
l’industrie manufacturière à 
3,7% au lieu de 7,4% et de la 
hausse de celles du bâti-
ment et travaux publics de 
7% au lieu de 2,9%, de 

l’électricité, gaz, eau, assai-
nissement et déchets de 
5,7% au lieu de 3,6%. 

Par ailleurs, la valeur 
ajoutée du secteur tertiaire a 
réalisé une hausse de 4,2% 
au lieu de 3,3% la même pé-
riode de l’année 2024.  

Ceci a été le résultat de la 
hausse des activités de l’Hé-
bergement et restauration 
de 12,8% au lieu de 8,2%, 
des services rendus par l’ad-
ministration publique géné-
rale et sécurité sociale de 
3,9% au lieu de 1%, du com-
merce et réparation de véhi-
cules de 3,1% au lieu de 
1,8%, des Services de l’édu-
cation, de la santé et action 
sociale de 2,7% au lieu de 
1,5% et du ralentissement 
de celles de la Recherche et 
développement et les ser-
vices rendus aux entreprises 
à 5,3% au lieu de 5,9%, du 
Transport et de l’entrepo-
sage à 4,6% au lieu de 5,3%, 
des Services financiers et as-
surances à 4,3% au lieu de 
5,5%, de l’Information et 
communication à 2% au lieu 
de 4,3% et des Services im-

mobiliers à 1,9% au lieu de 
3,3%. 

Au total, la valeur ajou-
tée des activités non agri-
coles a connu une hausse de 
son taux d’accroissement 
passant de 4,3% le même tri-
mestre de l’année passée à 
4,4%. 

Dans ces conditions, et 
compte tenu de la hausse de 
6,7% du volume des impôts 
nets des subventions sur les 
produits, le Produit Inté-
rieur Brut (PIB) en volume a 
enregistré une croissance 
économique de 3,7% au 
quatrième trimestre de l’an-
née 2024 au lieu de 4,2% une 
année auparavant. 

Aux prix courants, le PIB 
a connu une hausse de 6,2% 
durant le quatrième trimes-
tre 2024 au lieu de 8,4% la 
même période de l’année 
passée, dégageant ainsi une 
hausse du niveau général 
des prix de 2,5% au lieu de 
4,2%.

Ralentissement de la croissance  
économique nationale à 3,7%  

La demande  
intérieure progresse 
de 7,6% au T4-2024 

 
La demande intérieure a affi-

ché un ralentissement de son taux 
d’accroissement à 7,6% au lieu de 
8,1% le même trimestre de l’année 
précédente, selon le Haut-Com-
missariat au Plan (HCP). 

La contribution de cette de-
mande à la croissance écono-
mique nationale s'est élevée à 8,9 
points au lieu de 9,4 points une 
année auparavant, précise le HCP 
dans une note d'information sur 
la situation économique nationale 
au quatrième trimestre 2024. 

Ainsi, les dépenses de 
consommation finale des mé-
nages ont affiché un ralentisse-
ment de leur taux d’accroissement 
passant de 5,1% la même période 
de l’année précédente à 4,1% au 
quatrième trimestre 2024 avec une 
contribution à la croissance de 2,6 
points au lieu de 3,2 points, relève 
le HCP. 

De leur côté, les dépenses de 
consommation finale des admi-
nistrations publiques ont connu 
une hausse de 4,8% au lieu de 3%, 
avec une contribution à la crois-
sance de 0,9 point au lieu de 0,6 
point, rapporte la MAP. 

Par ailleurs, le taux d’accrois-
sement de l’investissement brut 
(FBCF, variation des stocks et ac-
quisition nette d’objets de va-
leurs) a connu une hausse de 
15,3% au lieu de 16,6% au qua-
trième trimestre 2023, contribuant 
ainsi à la croissance de 5,4 points 
au lieu de 5,5 points. 

Au niveau des échanges exté-
rieurs de biens et services en vo-
lume, aussi bien les exportations 
que les importations ont enregis-
tré de fortes hausses durant le 
quatrième trimestre 2024.  

C’est ainsi que les importa-
tions de biens et services ont affi-
ché une hausse de 15,6% au lieu 
de 12,5%, avec une contribution 
négative à la croissance de 9 
points au lieu d’une contribution 
négative de 7,7 points, durant la 
même période de l’année passée. 

De leur côté, les exportations 
ont augmenté de 9,2% au lieu de 
5,5%, avec une contribution à la 
croissance de 3,8 points au lieu de 
2,5 points une année auparavant. 

Ainsi, la contribution nette des 
échanges extérieurs à la crois-
sance économique est restée néga-
tive, s'établissant à -5,2 points, un 
niveau similaire à celui enregistré 
au quatrième trimestre 2023. 
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Tamwilcom : Un volume de financements  
de plus de 47,5 MMDH en 2024
L’activité globale de Tam-

wilcom a permis de mo-
biliser un volume de 
financements de plus de 47,5 
milliards de dirhams 
(MMDH) en 2024, au titre de 
plus de 82.200 opérations, 
pour un montant d’engage-
ments s’élevant à 28 MMDH. 

L'activité a évolué positi-
vement par rapport à l'année 
précédente, affichant un taux 
de croissance de 6% (hors ga-
rantie des Entreprises et Eta-
blissements Publics), indique 
un communiqué de Tamwil-
com publié à l’issue de la 
tenue, récemment à Rabat, de 
son 10è conseil d’administra-
tion, sous la présidence de la 
ministre de l’Economie et des 
Finances, Nadia Fettah. 

Et de noter que l'activité 
globale de l’institution a dé-
passé les objectifs fixés au 

titre du budget 2024, affi-
chant un taux de réalisation 
de 109%, soulignant que ces 
résultats témoignent de la dy-
namique positive de Tamwil-
com, principalement en 
matière de soutien au finan-
cement des entreprises pri-
vées, qui concentrent 94% du 
volume des interventions en 
2024, avec une orientation 
marquée vers les Très Petites, 
Petites et Moyennes Entre-
prises (TPME). 

Grâce à son activité cen-
trale de garantie générique, 
l’établissement a permis la 
mobilisation d’un volume de 
crédits de 41,3 MMDH en fa-
veur des TPME, pour un vo-
lume d’engagements de 23,4 
MMDH, dénotant ainsi d’une 
progression de 8% par rap-
port à l’année précédente, fait 
savoir la même source.  

Et de souligner que 89% 
de l’activité de garantie a bé-
néficié aux micros et très pe-
tites entreprises (TPE), 
illustrant clairement l’enga-
gement de Tamwilcom en-
vers ce segment prioritaire, 
rapporte la MAP.  

L’activité de la fenêtre par-
ticipative Daama Tamwil a 
également montré une dyna-
mique continue, enregistrant 
à nouveau une croissance à 
deux chiffres avec une aug-
mentation de 15% en 2024 par 
rapport à l’exercice précé-
dent.  

L’intervention de Daama 
Tamwil a permis de couvrir 
681 millions de dirhams 
(MDH) de financements ban-
caires participatifs, pour un 
volume d’engagements de 
379 MDH.  

Les travaux de cette réu-

nion ont essentiellement 
porté sur l’examen du rap-
port de gestion au titre de 
l’exercice 2024, mettant en lu-
mière l’impact significatif de 
l’intervention de Tamwilcom 
sur le financement des entre-
prises et des particuliers. 

Au cours de cette réunion, 

le Conseil d’administration a 
approuvé les états financiers 
de Tamwilcom pour l’exer-
cice clos le 31 décembre 2024. 
Pour cette période, le Produit 
Net Bancaire (PNB) a atteint 
à 807 MDH, tandis que le Ré-
sultat Net s’est établi à  
386 MDH. 

La position extérieure globale 
(PEG), qui reflète la situation 
patrimoniale de l'économie ma-

rocaine vis-à-vis du reste du monde, 
fait ressortir une situation nette débi-
trice de 672,3 milliards de dirhams 
(MMDH) à fin décembre 2024, contre 
-683,2 MMDH à fin septembre der-
nier, selon l'Office des Changes. 

Cette situation résulte de la pro-
gression des avoirs financiers de 14,2 
MMDH, conjuguée à une légère 
hausse de l'encours des engagements 
financiers (+3,3 MMDH), précise 
l'Office dans un communiqué. 

D'après la même source, les résul-

tats de la position extérieure globale 
à fin décembre 2024 tiennent compte 
des nouvelles adaptations méthodo-
logiques recommandées dans le 
cadre du programme pays Maroc-
OCDE (Organisation de coopération 
et de développement économiques) 
durant ses deux phases, rapporte la 
MAP.  

Ainsi, les titres de participations 
sont évalués au prix du marché en 
application de la méthode des ratios 
de capitalisation boursière, explicitée 
dans le BPM6 (Balance of Payments 
and International Investment Posi-
tion Manual - Manuel de la balance 

des paiements et de la position exté-
rieure globale) et la BMD4 (Bench-
mark Definition of Foreign Direct 
Investment - Définition de référence 
des investissements directs étran-
gers), et qui consiste à estimer la va-
leur de marché des actions non cotées 
par référence à celle des actions co-
tées, en tenant compte du secteur 
d'activité et des différences de liqui-
dité entre les deux types de titres.  

Concernant les biens immobiliers, 
dont les encours font partie de la po-
sition d'investissements directs, ils 
sont valorisés aux prix de marché es-
timés par application des coefficients 

annuels servant au calcul des impôts 
au titre des profits immobiliers. L'Of-
fice des changes fait également savoir 
que les instruments de dette de la ca-
tégorie "Investissements directs" ont 
fait l'objet de retraitements en vue 
d’affiner davantage le stock initial 
historique de ladite rubrique. 

Les crédits commerciaux entre af-
filiés faisant partie initialement des 
crédits commerciaux de la catégorie 
fonctionnelle "autres investisse-
ments", sont, désormais, enregistrés 
au niveau de la composante instru-
ments de dette des "investissements 
directs". 

Position extérieure globale  

Une situation nette débitrice de  
672,3 MMDH à fin décembre dernier 

Bourse : Hausse du MASI de plus de 20% au T1-2025 
La Bourse de Casablanca a clôturé le premier tri-

mestre (T1) de 2025 en hausse, son principal indice, 
le MASI, gagnant 20,19% à 17.756,02 points (pts). 

Le MASI.20, qui reflète la performance des cours 
des 20 entreprises les plus liquides, s'est bonifié de 
21,21% à 1.446,08pts et le MASI.ESG, indice des en-
treprises qui recueillent la meilleure notation ESG, 
telle que publiée par Moody's ESG Solutions, a pris 
17,64% à 1.217,24pts. 

Le MASI Mid and Small Cap, indice thématique 
qui calcule la performance des cours des petites et 
moyennes entreprises cotées à la Bourse de Casa-
blanca, a grimpé de 15,28% à 1.771,13 pts, rapporte la 

MAP. 
Sur le plan sectoriel, l'indice d’"électricité" a réalisé 

la meilleure performance (+72,39%), devant celui des 
mines (+59,75%) et des télécommunications 
(+49,37%). Seul le secteur des boissons a accusé une 
baisse de 8,35%. Les échanges ont dépassé 33,48 mil-
liards de dirhams (MMDH), réalisés principalement 
sur le marché central (21,55 MMDH), alors que le 
marché de blocs a drainé 1,71 MMDH. 

Sur le podium des valeurs les plus actives, Attija-
riWafa Bank figure en tête du classement avec un vo-
lume transactionnel de 3,52 MMDH, devançant 
Itissalat Al Maghrib (2,8 MMDH) et Sodep-Marsa 

Maroc (2,11 MMDH). 
La capitalisation boursière s'est, quant à elle, chif-

frée à plus de 925,25 MMDH. 
Aux valeurs individuelles, stokvis Nord Afrique 

(+213,38% à 51,30 dirhams (DH)), Fénie Brossette 
(+162,09% à 279 DH), Sonasid (+93,11% à 1.900 DH), 
Maghreb Oxygène (+84,86% à 453 DH) et S.M Moné-
tique (+82,13% à 428 DH) ont affiché les plus fortes 
hausses. A l'opposé, les plus fortes baisses ont été en-
registrées par Société des boissons du Maroc (-11,02% 
à 2.100 DH), Rebab Company (-10% à 90 DH), 
Eqdom (-8,94% à 1.110 DH), Cartier Saada (-5,71% à 
33DH) et Bank Of Africa (-4,44% à 195,90). 
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Chapitre vingt-sixième 
 
Les seuls instants pendant lesquels 

Fabrice eut quelque chance de sortir de 
sa profonde tristesse, étaient ceux qu’il 
passait caché derrière un carreau de vitre, 
par lequel il avait fait remplacer un car-
reau de papier huilé à la fenêtre de son 
appartement vis-à-vis le palais Contarini, 
où, comme on sait, Clélia s’était réfugiée 
; le petit nombre de fois qu’il l’avait vue 
depuis qu’il était sorti de la citadelle, il 
avait été profondément affligé d’un 
changement frappant, et qui lui semblait 
du plus mauvais augure. Depuis sa faute, 
la physionomie de Clélia avait pris un ca-
ractère de noblesse et de sérieux vrai-
ment remarquable ; on eût dit qu’elle 
avait trente ans. Dans ce changement si 
extraordinaire, Fabrice aperçut le reflet 
de quelque ferme résolution. A chaque 
instant de la journée, se disait-il, elle se 
jure à elle-même d’être fidèle au vœu 
qu’elle a fait à la Madone, et de ne jamais 
me revoir.  

Fabrice ne devinait qu’en partie les 
malheurs de Clélia ; elle savait que son 
père, tombé dans une profonde disgrâce, 
ne pouvait rentrer à Parme et reparaître 
à la cour (chose sans laquelle la vie était 
impossible pour lui) que le jour de son 
mariage avec le marquis Crescenzi, elle 
écrivit à son père qu’elle désirait ce ma-
riage. Le général était alors réfugié à 
Turin, et malade de chagrin. A la vérité, 
le contre-coup de cette grande résolution 
avait été de la vieillir de dix ans.  

Elle avait fort bien découvert que Fa-
brice avait une fenêtre vis-à-vis le palais 
Contarini ; mais elle n’avait eu le mal-
heur de le regarder qu’une fois ; dès 
qu’elle apercevait un air de tête ou une 
tournure d’homme ressemblant un peu 
à la sienne, elle fermait les yeux à l’ins-
tant. Sa piété profonde et sa confiance 
dans le secours de la Madone étaient dés-
ormais ses seules ressources. Elle avait la 
douleur de ne pas avoir d’estime pour 
son père ; le caractère de son futur mari 
lui semblait parfaitement plat et à la hau-
teur des façons de sentir du grand 
monde ; enfin, elle adorait un homme 
qu’elle ne devait jamais revoir, et qui 
pourtant avait des droits sur elle. Cet en-
semble de destinée lui semblait le mal-
heur parfait, et nous avouerons qu’elle 
avait raison. Il eût fallu, après son ma-
riage, aller vivre à deux cents lieues de 
Parme.  

Fabrice connaissait la profonde mo-
destie de Clélia ; il savait combien toute 
entreprise extraordinaire, et pouvant 
faire anecdote, si elle était découverte, 
était assurée de lui déplaire. Toutefois, 
poussé à bout par l’excès de sa mélancolie 
et par ces regards de Clélia qui constam-

ment se détournaient de lui, il osa essayer 
de gagner deux domestiques de madame 
Contarini, sa tante. Un jour, à la tombée 
de la nuit, Fabrice, habillé comme un 
bourgeois de campagne, se présenta à la 
porte du palais, où l’attendait l’un des 
domestiques gagnés par lui ; il s’annonça 
comme arrivant de Turin, et ayant pour 
Clélia des lettres de son père. Le domes-
tique alla porter son message, et le fit 
monter dans une immense antichambre, 
au premier étage du palais. C’est en ce 
lieu que Fabrice passa peut-être le quart 
d’heure de sa vie le plus rempli d’anxiété. 
Si Clélia le repoussait, il n’y avait plus 
pour lui d’espoir de tranquillité. Afin de 
couper court aux soins importuns dont 
m’accable ma nouvelle dignité, j’ôterai à 
l’Eglise un mauvais prêtre, et, sous un 
nom supposé, j’irai me réfugier dans 
quelque chartreuse. Enfin, le domes-
tique vint lui annoncer que mademoi-
selle Clélia Conti était disposée à le 
recevoir. Le courage manqua tout à fait 
à notre héros ; il fut sur le point de tom-

ber de peur en montant l’escalier du se-
cond étage.  

Clélia était assise devant une petite 
table qui portait une seule bougie. À 
peine elle eut reconnu Fabrice sous son 
déguisement, qu’elle prit la fuite et alla 
se cacher au fond du salon.  

-  Voilà comment vous êtes soigneux 
de mon salut, lui cria-t-elle, en se cachant 
la figure avec les mains. Vous le savez 
pourtant, lorsque mon père fut sur le 
point de périr par suite du poison, je fis 
vœu à la Madone de ne jamais vous voir. 
Je n’ai manqué à ce vœu que ce jour, le 
plus malheureux de ma vie, où je crus en 
conscience devoir vous soustraire à la 
mort. C’est déjà beaucoup que, par une 
interprétation forcée et sans doute crimi-
nelle, je consente à vous entendre.  

Cette dernière phrase étonna telle-
ment Fabrice, qu’il lui fallut quelques se-
condes pour s’en réjouir. Il s’était 
attendu à la plus vive colère, et à voir Clé-
lia s’enfuir ; enfin la présence d’esprit lui 
revint et il éteignit la bougie unique. 

Quoiqu’il crût avoir bien compris les or-
dres de Clélia, il était tout tremblant en 
avançant vers le fond du salon où elle 
s’était réfugiée derrière un canapé ; il ne 
savait s’il ne l’offenserait pas en lui bai-
sant la main ; elle était toute tremblante 
d’amour, et se jeta dans ses bras.  

-  Cher Fabrice, lui dit-elle, combien 
tu as tardé de temps à venir ! Je ne puis 
te parler qu’un instant, car c’est sans 
doute un grand péché ; et lorsque je pro-
mis de ne te voir jamais, sans doute j’en-
tendais aussi promettre de ne te point 
parler. Mais comment as-tu pu poursui-
vre avec tant de barbarie l’idée de ven-
geance qu’a eue mon pauvre père ? car 
enfin c’est lui d’abord qui a été presque 
empoisonné pour faciliter ta fuite. Ne 
devais-tu pas faire quelque chose pour 
moi qui ai tant exposé ma bonne renom-
mée afin de te sauver ? Et d’ailleurs te 
voilà tout à fait lié aux ordres sacrés ; tu 
ne pourrais plus m’épouser quand 
même je trouverais un moyen d’éloigner 
cet odieux marquis. Et puis comment as-
tu osé, le soir de la procession, prétendre 
me voir en plein jour, et violer ainsi, de 
la façon la plus criante, la sainte pro-
messe que j’ai faite à la Madone ?  

Fabrice la serrait dans ses bras, hors 
de lui de surprise et de bonheur.  

Un entretien qui commençait avec 
cette quantité de choses à se dire ne de-
vait pas finir de longtemps. Fabrice lui 
raconta l’exacte vérité sur l’exil de son 
père ; la duchesse ne s’en était mêlée en 
aucune sorte, par la grande raison qu’elle 
n’avait pas cru un seul instant que l’idée 
du poison appartînt au général Conti ; 
elle avait toujours pensé que c’était un 
trait d’esprit de la faction Raversi, qui 
voulait chasser le comte Mosca. Cette vé-
rité historique longuement développée 
rendit Clélia fort heureuse ; elle était dé-
solée de devoir haïr quelqu’un qui ap-
partenait à Fabrice. Maintenant elle ne 
voyait plus la duchesse d’un œil jaloux.  

Le bonheur que cette soirée établit 
ne dura que quelques jours.  

L’excellent don Cesare arriva de 
Turin ; et, puisant de la hardiesse dans la 
parfaite honnêteté de son cœur, il osa se 
faire présenter à la duchesse. Après lui 
avoir demandé sa parole de ne point 
abuser de la confidence qu’il allait lui 
faire, il avoua que son frère, abusé par un 
faux point d’honneur, et qui s’était cru 
bravé et perdu dans l’opinion par la fuite 
de Fabrice, avait cru devoir se venger.  

Don Cesare n’avait pas parlé deux 
minutes, que son procès était gagné : sa 
vertu parfaite avait touché la duchesse, 
qui n’était point accoutumée à un tel 
spectacle. Il lui plut comme nouveauté.  

 (A suivre)
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La ville de Ouezzane accueillera, 
du 9 au 12 avril, la première édi-
tion du Festival international du 

film de printemps, placée sous le 
thème "Un grand écran pour une pe-
tite ville : Le cinéma et le dialogue des 
cultures". 

Selon un communiqué de la di-
rection du festival, cet événement cul-
turel s'inscrit dans une démarche de 
soutien au cinéma national et de dy-
namisation de la scène artistique, tant 
au niveau local qu'international. 

L'ambition du festival est de faire 
de Ouezzane une véritable plate-
forme d'échange culturel et un espace 
dédié aux cinéastes et au public, leur 
permettant de découvrir des oeuvres 
cinématographiques variées venues 
des quatre coins du monde. 

Le cinéma finlandais sera l'invité 
d'honneur de cette première édition, 
avec une sélection de films projetés 
dans la section "Panorama". Ce choix 
vise à mettre en lumière l'expérience 
cinématographique finlandaise et à 
renforcer les passerelles du dialogue 
culturel à travers le septième art. 

Cette édition rendra également 
hommage à des figures embléma-
tiques du cinéma marocain, ainsi qu'à 
des personnalités originaires de 
Ouezzane ayant contribué à la pro-
motion de la culture et de l'art, tant au 
sein de la ville qu'au-delà. Cette ini-
tiative s'inscrit dans une volonté d'an-
crer une culture de reconnaissance et 
de valorisation des talents. 

Le festival proposera également 
une série de conférences et d'ateliers 
de formation, conçus pour enrichir le 
débat autour du cinéma et dévelop-
per les compétences des jeunes pas-
sionnés du septième art. Ces activités 

seront animées par des réalisateurs, 
critiques et universitaires marocains 
et internationaux. 

La direction du festival a reçu 92 
films en provenance de divers pays, 
dont 10 ont été retenus pour concou-
rir dans la compétition officielle, où 
ils s'affronteront pour remporter le 
Grand Prix du festival. 

Le jury de cette compétition offi-
cielle réunit des figures de renom is-
sues des domaines de la réalisation, 
de l'écriture, du jeu d'acteur et de la 
création culturelle. Il sera présidé par 
le réalisateur et écrivain Mohamed 
Chrif Tribak, aux côtés de la réalisa-
trice Fatima Aklaz, du réalisateur et 
écrivain Rachid Zaki, de l'écrivaine, 
poétesse et directrice du Centre cul-

turel Ahmed Boukmakh de Tanger, 
Ikram Abdi, ainsi que de l'acteur 
Farid Regragui. 

Cette composition reflète la diver-
sité et la richesse des expertises, ga-

rantissant ainsi une analyse artistique 
rigoureuse et impartiale des œuvres 
en compétition. 

Le Festival international du film 
de printemps de Ouezzane aspire à 
s'imposer comme un rendez-vous an-
nuel incontournable du paysage ciné-
matographique et culturel marocain. 
Il vise également à contribuer à la 
construction d'une mémoire cinéma-
tographique locale, en résonance avec 
les enjeux humains, sociaux et esthé-
tiques du septième art. 

Au programme également de 
cette cérémonie figure un hommage 
à Izza Genini, pionnière du format 
documentaire au Maroc, qui a contri-
bué à immortaliser l'héritage, les peu-
ples, les régions et les histoires qui 
forment la richesse de la culture ma-
rocaine, ainsi que la projection de son 
dernier film, "Meqbouline", Les Hôtes 
de Timliline, en avant-première. 

La remise des prix se clôturera 
avec la projection du film "Mon père 
n'est pas mort" de Adil El Fadili, pour 
sa première après le Grand prix, rem-
porté lors de la 23ème édition du Fes-
tival national du film de Tanger. 
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Ouezzane à l’heure du premier Festival  
international du film de printemps

La 7ème édition d’Al Akhawayn Short 
Film Festival sera organisée du 3 au 5 

avril à Ifrane, apprend-on auprès des or-
ganisateurs. 

Organisée en partenariat avec l'Asso-
ciation des Lauréats de l'Université Al 
Akhawayn d’Ifrane (UAI), cette édition 
verra 11 étudiants représentant ESAV 
Marrakech, ISMAC Rabat, American 
University of Cairo et Al Akhawayn Uni-
versity à Ifrane, concourir pour le Grand 
prix. 

Pour cette édition, 104 étudiants issus 
de 28 établissements ont soumis leurs 
candidatures, aboutissant à la réception 
de 31 films, indique un communiqué de 
l’UAI, notant qu’un comité de sélection, 
composé de quatre professeurs de cinéma 
de diverses institutions, a déterminé la sé-
lection officielle, annoncée le 7 mars der-
nier. 

Cet événement incontournable pour 
les jeunes talents du cinéma au Maroc 
leur donne l'opportunité d'aller à la ren-
contre du jury présidé par Meryem 
Benm'Barek, réalisatrice aux 11 récom-
penses internationales pour son film 
Sofia, et composé de Abdenbi El Benioui, 
acteur international reconnu pour son 
rôle dans "le Mont Moussa", ainsi que du 
réalisateur Anass El Gad, ajoute le com-
muniqué. Ce festival se distingue par ail-
leurs, par son engagement à promouvoir 
la créativité sans contrainte de frais d'ins-
cription, d'expérience préalable ou de res-
trictions artistiques et techniques, selon la 
même source. 

La cérémonie de clôture du festival et 
celle de remise des prix se tiendront le 5 
avril, en offrant un moment fort qui met-
tra en lumière les gagnants de cette édi-
tion. 
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La 7ème édition d’"Al Akhawayn  
Short Film Festival" à Ifrane

Projection de “Little Jaffna”  
à l’IF de Tétouan 

 
La projection du film “Little Jaffna” de Lawrence Valin aura lieu le 11 

avril à l’Institut français de Tétouan. Le quartier de “Little Jaffna” à Paris 
est le cœur d’une communauté tamoule vibrante, où Michael, un jeune po-
licier, est chargé d’infiltrer un groupe criminel connu pour extorsion et blan-
chiment d’argent au profit des rebelles séparatistes au Sri Lanka. 

Mais à mesure qu’il s’enfonce au cœur de l’organisation, sa loyauté sera 
mise à l’épreuve, dans une poursuite implacable contre l’un des gangs les 
plus cachés et puissants de Paris.

CULTURE VENDREDI .qxp_Mise en page 1  02/04/2025  13:17  Page 1



12 LIBÉRATION JEUDI 3 AVRIL 2025

La question des enfants en situation 
de rue à Casablanca est un sujet d'une 
grande actualité et d'une profonde réso-
nance sociale. Dans une ville en pleine ex-
pansion, marquée par une urbanisation 
rapide et des inégalités croissantes, ces en-
fants se retrouvent souvent en marge 
d'une société qui peine à répondre à leurs 
besoins fondamentaux. Ils incarnent une 
réalité douloureuse, révélatrice des 
manques systémiques et des défaillances 
des structures de protection sociale et édu-
cative. 

L'importance sociologique de ce 
thème réside dans la nécessité de com-
prendre les facteurs qui conduisent ces en-
fants à vivre dans la rue, ainsi que les 
conséquences de cette situation sur leur 
développement physique, psychologique 
et social. Les enfants en situation de rue 
ne sont pas seulement des victimes des cir-
constances ; ils sont également des acteurs 
de leur propre réalité, naviguant dans un 
environnement hostile tout en cherchant 
à préserver leur dignité et leurs aspira-
tions. 

Les données récentes témoignent 
d'une réalité alarmante : des milliers d'en-
fants, souvent issus de milieux défavorisés, 
errent dans les rues de Casablanca, exposés 
à des risques multiples, tels que la vio-
lence, l'exploitation et la privation d'édu-
cation. Ces chiffres, bien que révélateurs, 
ne racontent qu'une partie de l'histoire. 
Ils soulignent la nécessité d'une approche 
globale et humaine pour appréhender ces 
trajectoires de vie singulières. 

 
Importance sociologique :  
Diagnostiquer pour  
pouvoir y remédier 
 
1. Révélation des inégalités sociales: 

Les enfants en situation de rue sont sou-
vent le produit de contextes socioécono-
miques défavorisés. Leur existence met en 
lumière les inégalités structurelles qui per-
sistent dans la société marocaine, telles 
que le manque d'accès à l'éducation, aux 
soins de santé et aux opportunités écono-
miques. En étudiant leurs trajectoires, les 
sociologues peuvent mieux comprendre 
les mécanismes qui perpétuent la pau-
vreté et l'exclusion. 

2. Analyse des dynamiques familiales 
: La plupart des enfants vivant dans la rue 
proviennent de familles en détresse. Les 
études sur ce sujet permettent d'explorer 
les ruptures familiales, les violences do-
mestiques et les migrations forcées, tout 
en interrogeant le rôle de la famille dans 
la protection de l'enfant. Cela ouvre éga-
lement un débat sur les politiques de sou-
tien aux familles vulnérables. 

3. Impact sur le développement psy-
chologique et social : La vie dans la rue ex-
pose ces enfants à des risques élevés, 
affectant leur santé mentale et leur déve-
loppement social. En analysant leurs ex-
périences, il est possible de mieux 
comprendre les effets psychologiques de 
l'errance, de la violence et de l'isolement. 
Cela peut également contribuer à la mise 
en place de programmes d'intervention 
adaptés. 

4. Engagement citoyen et responsabi-
lité sociale : La situation des enfants en rue 
interpelle la société civile et les institutions 
sur leurs responsabilités. Elle soulève des 
questions éthiques et morales concernant 
la façon dont la société protège ses mem-
bres les plus vulnérables. L'étude de ce 
thème peut encourager une mobilisation 
collective et des initiatives visant à amélio-
rer les conditions de vie de ces enfants, 
tout en renforçant le tissu social. 

5. Perspectives d’avenir : Comprendre 
les trajectoires des enfants en situation de 
rue permet de formuler des recommanda-
tions pratiques et des politiques pu-
bliques adaptées. Cela inclut des 
initiatives d'insertion sociale, des pro-
grammes éducatifs et des mesures de pro-
tection qui répondent aux besoins 
spécifiques de cette population. En inté-
grant leur voix et leurs aspirations dans le 
processus décisionnel, il est possible de 
construire un avenir meilleur pour ces en-
fants. 

Dr. Chakib Guessous, socio-anthro-
pologue marocain, a consacré plusieurs 
années à l'étude des enfants en situation 
de rue au Maroc.Dans son ouvrage "En-
fants en situation de rue – sociologie et ac-
compagnement à la réinsertion" publié en 
2019, il met en lumière les défis auxquels 
ces enfants sont confrontés et propose des 
protocoles de réinsertion basés sur des ap-
proches scientifiques. 

Selon Dr. Guessous, les enfants de la 
rue subissent une double exclusion, à la 
fois physique et sociale, qui entraîne des 
altérations physiques et psychologiques 
profondes, parfois permanentes. Il sou-
ligne que la réinsertion de ces enfants ne 
doit pas être perçue comme un simple 
acte de générosité, mais comme une dé-
marche scientifique nécessitant une com-
préhension approfondie de leursituation 
et des facteurs qui les ont conduits à la 
rue. 

Il préconise une approche globale et 
intégrée, impliquant la collaboration des 
pouvoirs publics, de la société civile et des 
familles. 

Cette approche doit inclure l'accès à 
l'éducation, aux soins de santé, au soutien 
psychologique et à la formation profes-
sionnelle. Dr. Guessous insiste également 
sur l'importance de former des travailleurs 
sociaux spécialisés capables d'accompa-
gner ces enfants tout au long de leur pro-
cessus de réinsertion.  

En somme, Dr. Chakib Guessous 
plaide pour une réinsertion des enfants en 
situation de rue basée sur des méthodes 
scientifiques  rigoureuses, une collabora-
tion multisectorielle et une compréhen-
sion profonde des réalités sociales et 
familiales de ces enfants, afin de leur offrir 
une chance réelle de réintégration et 
d'épanouissement au sein de la société. 

 
Objectifs de l’étude 
L’étude sur les enfants en situation  
de rue à Casablanca vise plusieurs  
objectifs fondamentaux: 
1. Comprendre les causes profondes : 

Identifier et analyser les facteurs qui pous-
sent les enfants à vivre dans la rue, y com-

pris les problèmes économiques, fami-
liaux et sociaux. Cela permettra de mieux 
saisir les dynamiques qui contribuent à 
cette réalité. 

2. Analyser les trajectoires de vie : Etu-
dier les parcours des enfants en situation 
de rue, en tenant compte de leur histoire 
personnelle, de leurs expériences d'exclu-
sion et des différents mécanismes de rési-
lience qu'ils développent face aux défis 
rencontrés. 

3. Evaluer l’impact des politiques pu-
bliques : Analyser l'efficacité des interven-
tions existantes, tant au niveau des 
politiques publiques que des initiatives 
des ONG, pour comprendre comment 
elles influencent la vie des enfants en si-
tuation de rue et quelles lacunes subsis-
tent. 

4. Proposer des recommandations : 
Sur la base des résultats de l’étude, élabo-
rer des recommandations concrètes pour 
améliorer les conditions de vie des enfants 
en situation de rue, en intégrant les voix 
des concernés dans le processus de déci-
sion. 

5. Sensibiliser et mobiliser : Utiliser les 
résultats de l’étude pour sensibiliser le 
grand public et les décideurs aux enjeux 
liés à la situation des enfants en rue et en-
courager une mobilisation collective pour 
trouver des solutions durables. 

Historique des enfants en situation de 
rue : 

• Avant le protectorat : 
Avant le protectorat, les mécanismes 

traditionnels de prise en charge reposaient 
sur des structures communautaires pro-
fondément ancrées, reflétant les valeurs 
collectives de solidarité, de charité (sa-
daqa) et de responsabilité partagée. Cette 
étude analyse les approches adoptées dans 
cette période pour comprendre comment 
ces enfants étaient soutenus et réintégrés 
dans la société. 

Avant l’époque coloniale, les enfants 
dits "en situation de rue" n’étaient pas 
considérés comme une catégorie margina-
lisée au sens moderne du terme. Le terme 
yaouled, dérivé de l’arabe dialectal maro-
cain, combinant ya (viens) et ouled (en-
fant), désignait souvent des enfants issus 
de familles précaires ou sans attaches im-
médiates. Ces enfants étaient intégrés 
dans des réseaux sociaux plus larges, évi-
tant ainsi une exclusion totale. 

Modes traditionnels de prise en 
charge avant le protectorat 

1. Solidarité familiale et tribale 
Dans les structures familiales et tri-

bales marocaines, la prise en charge des or-
phelins ou des enfants abandonnés était 
une responsabilité collective. Les familles 
élargies ou les clans prenaient soin des en-
fants, même en dehors des liens de pa-
renté directe. Cette solidarité s’exprimait 
par : 

• L’hospitalité, où les enfants trou-
vaient refuge temporaire ou permanent. 

• L’adoption informelle, où un foyer 
offrait un cadre protecteur et une éduca-
tion élémentaire. 

2. Soutien religieux 
Les institutions religieuses, telles que 

les zaouïas et les mosquées, jouaient un 

rôle central dans la prise en charge des en-
fants marginalisés. Ces lieux offraient : 

• Un abri et de la nourriture, notam-
ment pour les orphelins et les enfants en 
errance. 

• Une éducation religieuse, qui servait 
à inculquer des valeurs morales et sociales. 

Les figures religieuses agissaient éga-
lement comme des médiateurs, favorisant 
la réintégration sociale des enfants en dif-
ficulté. 

3. Insertion par le travail artisanal 
Un autre pilier des modes tradition-

nels de prise en charge était l’apprentissage 
artisanal. Les enfants marginalisés étaient 
souvent intégrés dans des métiers locaux 
grâce à : 

• Les maâlems (maîtres artisans) 
: Ces derniers prenaient sous leur aile des 
jeunes pour leur transmettre un métier, 
en échange de services ou d’un minimum 
de subsistance. 

• Une formation progressive qui 
leur permettait de devenir des membres 
actifs de la société. 

Cette approche, bien qu’informelle, 
combinait apprentissage, subsistance et 
intégration, offrant une alternative à la vie 
dans la rue. 

 
Une inclusion sociale  
avant la marginalisation urbaine 
 
Contrairement à l’ère du protectorat, 

où l’exclusion sociale des enfants des rues 
s’est accentuée avec la modernisation et 
l’urbanisation, les mécanismes tradition-
nels assuraient une certaine inclusion. Ces 
enfants étaient perçus comme des mem-
bres de la communauté ayant besoin de 
soutien, et non comme des individus dé-
viants ou dangereux. Ce paradigme a ra-
dicalement changé avec l’arrivée des 
politiques coloniales, qui ont souvent 
ignoré ou fragilisé ces réseaux sociaux tra-
ditionnels. 

• Après le protectorat : 
Avec l'arrivée du protectorat français, 

Casablanca a connu une transformation 
rapide et profonde. L'urbanisation et l'in-
dustrialisation ont provoqué un afflux 
massif de populations rurales vers la ville, 
à la recherche de meilleures opportunités 
économiques. Cette migration a entraîné 
une fragmentation des structures fami-
liales et sociales traditionnelles. 

Les politiques coloniales ont souvent 
favorisé le développement économique au 
détriment du bien-être social, exacerbant 
les inégalités et la précarité parmi les po-
pulations locales. Les transformations ur-
baines ont également conduit à une 
augmentation de la pauvreté et du chô-
mage, créant un terreau fertile pour 
l'émergence du phénomène des enfants en 
situation de rue. 

Les familles, désormais confrontées à 
des pressions économiques accrues et à 
des réseaux de soutien affaiblis, n'ont sou-
vent pas pu subvenir aux besoins de tous 
leurs membres. Les enfants, en particulier, 
ont été touchés par ces changements, cer-
tains se retrouvant contraints de quitter 
leur foyer pour survivre dans la rue. 

• Aujourd’hui :  

Enfants en situation  
de rue à Casablanca 

 

Entre hier et aujourd’hui 
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Défis actuels : Aujourd'hui, le phénomène 
des enfants en situation de rue à Casablanca est 
accentué par des défis persistants liés à la pau-
vreté, au chômage et à la fragmentation sociale. 
Les enfants confrontés à la vie dans la rue doi-
vent souvent faire face à la violence, à l'exploi-
tation et à un accès limité à l'éducation et aux 
soins de santé. 

Perspectives d'Avenir : Pour améliorer la si-
tuation, il est crucial de renforcer les politiques 
publiques en matière de protection de l'en-
fance et de développement social. Cela im-
plique une meilleure coordination entre les 
organismes gouvernementaux, les ONG et les 
communautés locales. Des investissements 
dans l'éducation, la santé et le développement 
économique local sont essentiels pour créer un 
environnement où les enfants peuvent s'épa-
nouir sans être poussés à vivre dans la rue. 

 
Terrain : 
Introduction : des motivations  
à l’action sur le terrain 
 
Dans le cadre de ma thèse doctorale sur les 

trajectoires des enfants en situation de rue à Ca-
sablanca, j’ai entrepris une recherche sociolo-
gique alliant observation, entretiens et analyse 
documentaire. Mon objectif principal était de 
comprendre les étapes majeures de ces trajec-
toires : la sortie dans la rue, la vie dans la rue, et 
la réinsertion sociale. Loin d’être un simple 
exercice académique, cette recherche s’est révé-
lée être une immersion dans un univers mar-
qué par la précarité, la résilience et les défis 
sociétaux. 

 
Approche méthodologique : une immer-

sion au cœur de la réalité sociale 
Pour répondre aux questions de ma re-

cherche, j’ai adopté une méthodologie mixte. 
Elle comprenait : 

1. Des récits de vie : J’ai conduit des entre-
tiens avec des enfants anciennement en situa-
tion de rue, aujourd’hui réinsérés, et j’ai 
recueilli leurs témoignages sur leur parcours de 
vie. 

2. Des rencontres avec des intervenants so-
ciaux : éducateurs, psychologues, et responsa-
bles d’associations. Ces acteurs m’ont fourni 
des perspectives précieuses sur les limites des 
stratégies d’intervention. 

3. Des observations sur le terrain : J’ai 
visité des espaces où ces enfants avaient vécu, 
ainsi que les institutions où certains ont été ac-
cueillis. 

Cette démarche participative m’a permis 
d’associer les points de vue des acteurs directe-
ment concernés et d’enrichir l’analyse théo-
rique par une meilleure compréhension des 
dynamiques de terrain. 

 
Défis rencontrés :  
entre contraintes et opportunités 
 
Cette expérience a été marquée par plu-

sieurs défis majeurs : 
1. L’accès aux populations étudiées : 

Convaincre les anciens enfants en situation de 
rue de partager leurs récits de vie n’a pas été fa-
cile. La méfiance, la peur de raviver des souve-
nirs douloureux ou encore leur perception des 
chercheurs comme des « observateurs exté-
rieurs » ont nécessité de construire progressi-
vement une relation de confiance. 

2. Les défis éthiques : L’écoute des récits, 
parfois empreints de souffrance et de trauma-
tismes, posait la question de ma responsabilité 
en tant que chercheur. Comment recueillir des 
données sans instrumentaliser les histoires des 
participants ? J’ai dû veiller à préserver leur di-
gnité en adoptant une posture respectueuse et 
bienveillante. 

3. Le rôle émotionnel du chercheur : Etre 
confronté à des histoires poignantes d’enfants 
ayant vécu des abus, des violences ou l’abandon 
familial a parfois été émotionnellement diffi-
cile. Cela a nécessité de trouver un équilibre 
entre implication personnelle et distance ana-
lytique. 

4. Les limites institutionnelles : Certaines 
associations ou institutions publiques étaient 
réticentes à partager des informations, invo-
quant des problèmes de confidentialité ou des 
lacunes dans leurs propres bases de données. 
Cela a ralenti l’avancement de mes recherches 
et souligné le besoin d’une meilleure coordina-
tion institutionnelle. 

5. Les enjeux logistiques : Le terrain 
s’est également avéré complexe sur le plan lo-
gistique : déplacements fréquents dans des 
quartiers marginalisés, difficultés d’organisa-
tion des entretiens, et gestion du temps pour 
concilier la collecte des données et leur analyse 

approfondie. 
 
Résultats et réflexions approfondies 
 
Les résultats de cette recherche mettent en 

lumière plusieurs éléments clés : 
1. Les causes complexes de la sortie 

dans la rue : L’exode rural, les conflits familiaux 
(divorce, violence domestique), et l’absence de 
structures de soutien adaptées ont été identi-
fiés comme des facteurs majeurs. 

2. La dynamique interne des groupes d’en-
fants en situation de rue : Ces enfants forment 
souvent des micro-communautés avec des hié-
rarchies informelles, des codes de survie et des 
pratiques de solidarité. Ces dynamiques ren-
dent leur réinsertion particulièrement délicate, 
car elles contrastent avec les normes sociales « 
classiques ». 

3. Les obstacles à la réinsertion : Même 
lorsque ces enfants sont pris en charge par des 
institutions, leur réintégration est fragilisée par 
l’absence de suivi psychosocial à long terme. De 
nombreux enfants réinsérés rechutent dans la 
rue en raison de l’inadéquation des pro-
grammes ou du rejet persistant par leur entou-
rage. 

 
Conclusion : une recherche au service  
de la transformation sociale 
 
Mon expérience sur le terrain m’a profon-

dément transformé en tant que chercheur et ci-
toyen. Elle a révélé la nécessité d’une approche 
intégrée et interdisciplinaire, mobilisant fa-
milles, écoles, associations, et pouvoirs publics 
pour traiter efficacement le phénomène des 
enfants en situation de rue. 

Dans cette étude, je souhaite partager non 
seulement les résultats de ma recherche, mais 
aussi les enseignements humains et méthodo-
logiques tirés de cette expérience, afin d’encou-
rager une réflexion collective sur des solutions 
durables. 

 
Causes de la désinsertion des enfants en si-

tuation de rue à Casablanca  
 
Introduction : 
La désinsertion des enfants, conduisant à 

leur situation de rue à Casablanca, est un phé-
nomène complexe influencé par un ensemble 

de facteurs économiques et familiaux. Cette 
étude examine ces causes sous un angle socio-
logique, afin de mieux comprendre les dyna-
miques sous-jacentes qui poussent ces enfants 
à quitter leur foyer. 

• Facteurs Economiques : 
1. Pauvreté : La pauvreté est l'un des prin-

cipaux moteurs de la désinsertion. De nom-
breuses familles vivant dans des conditions 
économiques précaires peinent à subvenir aux 
besoins fondamentaux de leurs enfants, tels 
que la nourriture, l'éducation et les soins de 
santé. Cette situation pousse souvent les en-
fants à chercher des moyens de survie dans la 
rue. 

2. Chômage et sous-emploi : Le chômage 
élevé, associé au sous-emploi, affecte la capacité 
des parents à fournir un environnement stable 
et sécurisé pour leurs enfants. Les emplois pré-
caires et mal rémunérés ne permettent pas de 
garantir une sécurité économique, augmentant 
ainsi le stress familial et la vulnérabilité des en-
fants. 

3. Inégalités économiques : Les disparités 
économiques croissantes à Casablanca exacer-
bent la marginalisation des familles défavori-
sées. Les inégalités d'accès aux ressources et aux 
opportunités renforcent le cycle de la pauvreté 
et de l'exclusion sociale. 

• Facteurs familiaux : 
1. Dysfonctionnements familiaux : Les 

conflits familiaux, la violence domestique et la 
négligence sont des facteurs critiques qui 
contribuent à la désinsertion. Dans de nom-
breux cas, les enfants fuient un environnement 
familial instable et dangereux, cherchant refuge 
dans la rue. 

2. Rupture des liens familiaux : La migra-
tion urbaine, la séparation des parents et la dés-
tructuration familiale peuvent affaiblir les 
réseaux de soutien sur lesquels les enfants 
comptent. Cela peut conduire à une rupture 
des liens affectifs et sociaux, laissant les enfants 
sans protection ni guidance. 

3. Absence de soutien éducatif : Le 
manque d'accès à une éducation de qualité et 
le décrochage scolaire sont des facteurs qui aug-
mentent la probabilité de désinsertion. Sans 
éducation, les enfants ont peu de chances de 
briser le cycle de la pauvreté, ce qui les rend 
plus susceptibles de se retrouver dans la rue. 
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Quelles stratégies ou politiques pour une 
réinsertion durable ? 

 
Introduction 
La problématique des enfants en situation 

de rue au Maroc représente un défi social ma-
jeur. Ces enfants sont souvent victimes de dés-
insertion sociale, économique et familiale, 
nécessitant une intervention coordonnée pour 
leur réinsertion durable. Cet enjeu appelle des 
stratégies combinant prévention, prise en 
charge immédiate et accompagnement à long 
terme. Quels sont les moyens actuels déployés 
et quelles initiatives devraient être renforcées 
pour atténuer ce phénomène dans le futur ? 

1. Les stratégies et moyens actuellement dé-
ployés 

• Politiques publiques et initiatives éta-
tiques 

• INDH (Initiative nationale pour le déve-
loppement humain) : financement de centres 
d’accueil, soutien aux associations travaillant 
avec les enfants de la rue. 

• Projets éducatifs et de santé : campagnes 
de scolarisation, vaccination et accès aux soins 
médicaux pour ces enfants. 

• Collaboration avec le ministère de la Soli-
darité : mise en place de programmes pour ren-
forcer la protection de l’enfance. 

• Rôle des ONG et associations locales 
• Création de maisons d’accueil et centres de 

transition : ces lieux offrent un hébergement 
temporaire, un soutien psychologique et des 
formations professionnelles. 

• Organisation de programmes de média-
tion familiale pour tenter de réintégrer les en-
fants dans leur famille lorsque cela est possible. 

• Ateliers d’autonomisation : alphabétisa-
tion, formation à des métiers, activités sportives 
et artistiques. 

• Soutien psychologique et juridique 
• Accompagnement par des psychologues 

et travailleurs sociaux pour surmonter les trau-
matismes. 

• Assistance juridique pour protéger les 
droits des enfants et les sortir des environne-
ments abusifs. 

 
2. Les défis persistants 
• Manque de coordination 
o Absence de synergie entre les différents 

acteurs : administrations, ONG et familles. 
o Multiplication des efforts isolés, rédui-

sant l’efficacité globale. 
• Insuffisance des ressources 
o Nombre limité de centres d’accueil 

par rapport aux besoins. 
o Budget insuffisant pour financer des 

programmes de réinsertion sur le long terme. 
• Stigmatisation sociale 
o Les enfants de la rue sont souvent 

perçus négativement, limitant leur intégration 
dans les écoles ou dans le marché du travail. 

• Prévention insuffisante 
o Les causes structurelles, comme la 

pauvreté, le chômage et les dysfonctionnements 
familiaux, sont souvent ignorées dans les inter-
ventions. 

3. Recommandations pour le futur 
• Renforcer les politiques de prévention 
o Lancer des programmes de soutien éco-

nomique pour les familles vulnérables afin 
d’éviter que les enfants soient contraints de 
quitter leur foyer. 

o Promouvoir l’éducation dès le plus jeune 
âge avec des bourses scolaires et un accompa-
gnement spécifique. 

• Améliorer les infrastructures et le finan-
cement 

o Augmenter le nombre de centres d’accueil 
avec des services intégrés : santé, éducation, for-
mation professionnelle. 

o Impliquer davantage le secteur privé pour 
financer des initiatives en faveur des enfants de 
la rue. 

• Créer un système de suivi et d’accompa-
gnement à long terme 

o Mettre en place un fichier national pour 
suivre le parcours des enfants pris en charge et 
évaluer les résultats des programmes. 

o Faciliter l’intégration dans le marché 

du travail via des stages, formations certifiantes 
et partenariats avec des entreprises. 

• Sensibiliser et mobiliser la société 
o Lancer des campagnes nationales 

pour lutter contre la stigmatisation et promou-
voir une culture de solidarité envers les enfants 
en difficulté. 

o Encourager les citoyens à participer à 
des programmes de parrainage ou de mentorat. 

Conclusion 
La réinsertion des enfants en situation de 

rue au Maroc repose sur des efforts multisecto-
riels alliant prévention, prise en charge et ac-
compagnement. Si des progrès significatifs ont 
été réalisés grâce aux initiatives des acteurs pu-
blics et privés, il reste essentiel de renforcer la 
coordination, d’augmenter les ressources et de 
s’attaquer aux causes profondes. Investir dans 
ces enfants, c’est investir dans l’avenir du Maroc, 
en construisant une société plus juste et inclu-
sive. 

Le rôle de l'Initiative nationale pour le dé-
veloppement humain (INDH) dans le traite-
ment de la problématique des enfants en 
situation de rue 

Introduction : 
L’Initiative Nationale pour le Développe-

ment Humain (INDH) est un projet ambitieux 
initié par SM le Roi Mohammed VI en 2005, 
visant à améliorer les conditions sociales et éco-
nomiques des populations vulnérables et mar-
ginalisées. Parmi les priorités de l’INDH figure 
la problématique des enfants en situation de 
rue, un défi social majeur menaçant le dévelop-
pement humain et la stabilité de la société. 
L’initiative s’efforce de proposer des solutions 
globales et durables à travers l’éducation, la for-
mation professionnelle, la mise en place de cen-
tres d’accueil et de soins, ainsi que 
l’autonomisation économique des familles. 

1. Fournir des centres d’accueil et de soins 
pour les enfants en situation de rue : 

Création de centres d’hébergement tempo-
raire : 

L’INDH met en place des centres d’héber-
gement temporaires offrant aux enfants un en-
vironnement sûr, loin des dangers quotidiens 
tels que la violence et l’exploitation. Ces centres 
répondent à leurs besoins essentiels, notam-
ment l’alimentation, l’habillement et les soins 
de santé. 

Soutien psychologique et social : 
Ces centres proposent des programmes de 

réhabilitation psychologique et sociale, in-
cluant des séances individuelles et collectives di-
rigées par des spécialistes. L’objectif est d’aider 
les enfants à surmonter les traumatismes liés à 
la vie dans la rue. 

 
Reconstruction des liens familiaux : 
En complément des soins directs, les centres 

travaillent à restaurer les liens entre l’enfant et 
sa famille, lorsque cela est possible. Des soutiens 
matériels et moraux sont fournis aux familles 
pour garantir leur capacité à accueillir leurs en-
fants à nouveau. 

2. Soutenir l’éducation et la réintégration 
scolaire : 

Retour des enfants à l’école : 
L’INDH facilite la réintégration des en-

fants dans le système éducatif en couvrant les 
frais de scolarité, les fournitures scolaires et les 
cours de soutien pour combler les lacunes édu-
catives. 

Création de centres d’éducation non for-
melle : 

Pour les enfants ayant quitté l’école depuis 
longtemps, l’INDH a mis en place des centres 
proposant des programmes flexibles axés sur les 
compétences de base (lecture, écriture, calcul). 
Ces centres servent de passerelles pour une ré-
intégration progressive. 

Formation professionnelle : 
Pour les adolescents dépassant l’âge scolaire 

obligatoire, l’INDH offre des programmes de 
formation professionnelle dans divers do-
maines (menuiserie, couture, agriculture, élec-
tricité), afin de favoriser leur insertion dans le 
marché du travail. 

3. Autonomiser les familles pour améliorer 
leurs conditions de vie : 

Aide financière directe : 
Face à la pauvreté extrême de nombreuses 

familles, l’INDH met en place des programmes 
d’aides financières pour répondre à leurs be-
soins de base et réduire la pression qui pousse 
les enfants dans la rue. 

Création d’opportunités d’emploi  
durable : 

L’initiative finance des projets générateurs 
de revenus, gérés par des familles vulnérables, 
pour leur permettre de sortir de la précarité éco-
nomique. 

Sensibilisation des familles : 
Des ateliers et séminaires sont organisés 

pour sensibiliser les familles à leur rôle crucial 
dans la protection de leurs enfants et pour leur 
enseigner comment gérer les crises pouvant en-
traîner l’abandon des enfants. 

4. Campagnes de sensibilisation et d’éduca-
tion : 

Sensibilisation communautaire : 
L’INDH mène des campagnes médiatiques 

pour changer la perception sociale des enfants 
de la rue, mettant en lumière les dangers de 
cette problématique et l’importance de la soli-
darité. 

Education aux droits de l’enfant : 
Les campagnes insistent sur les droits de 

l’enfant (éducation, protection, soins familiaux) 
et ciblent les familles, écoles et associations lo-
cales. 

Mobilisation de la société civile : 
L’INDH collabore avec des associations et 

ONG pour maximiser l’impact des campagnes 
de sensibilisation. 

5. Renforcement des partenariats avec la so-
ciété civile : 

Financement des associations locales : 
Une partie importante des ressources de 

l’INDH est dédiée au soutien des associations 
œuvrant pour la protection et la réinsertion des 
enfants. 

Coordination entre acteurs : 
L’INDH travaille en partenariat avec des 

institutions publiques, associations, entreprises 
privées et organisations internationales pour 
une approche intégrée et efficace. 

Suivi et intégration des enfants : 
Les associations partenaires assurent le suivi 

des enfants après leur sortie des centres pour ga-
rantir leur stabilité sociale et psychologique. 

Impact positif de l’INDH : 
1. Amélioration des conditions de vie : 

Les enfants bénéficient d’une meilleure qualité 
de vie grâce aux centres d’accueil, à l’éducation 
et aux soins. 

2. Réduction de l’errance : Les programmes 
d’intégration scolaire et de formation profes-
sionnelle ont diminué le nombre d’enfants vi-
vant dans les rues. 

3. Renforcement de la cohésion sociale : En 
abordant la problématique des enfants en situa-
tion de rue, l’INDH contribue à renforcer les 
liens sociaux et la solidarité au sein de la société 
marocaine. 

L'importance de la sensibilisation commu-
nautaire dans la lutte contre le phénomène des 
enfants des rues : 

1. Changer la perception négative envers les 
enfants des rues : 

Un des principaux facteurs qui aggravent le 
problème des enfants des rues est la perception 
négative qu’ils reçoivent de la société. Certains 
les considèrent comme une menace ou un far-
deau social, renforçant ainsi leur marginalisa-
tion et les poussant davantage vers l’isolement 
et la déviance. Une prise de conscience collec-
tive est nécessaire pour reconnaître que ces en-
fants sont des victimes de conditions sociales et 
économiques difficiles, et non la cause de ces 
conditions. Changer cette perception exige la 
promotion d’un discours respectueux de la di-
gnité des enfants et mettant en avant leur droit 
à la protection et aux soins. 

2. Encourager les familles à assumer leurs 
responsabilités envers leurs enfants : 

La famille joue un rôle central dans la vie 
des enfants. Cependant, certaines familles aban-
donnent leurs responsabilités en raison de la 
pauvreté ou de l’ignorance. La sensibilisation 
communautaire rappelle aux familles leurs res-

ponsabilités éducatives et sociales, et les informe 
de l’importance de créer un environnement sûr 
et stable pour leurs enfants, quelles que soient 
les difficultés économiques. Encourager les fa-
milles à collaborer avec les institutions compé-
tentes aide à réduire le nombre d’enfants qui se 
retrouvent dans la rue. 

3. Renforcer les valeurs de solidarité et de 
soutien mutuel dans la société : 

Lutter contre le phénomène des enfants des 
rues n’est pas seulement la responsabilité des fa-
milles, mais aussi celle de toute la communauté. 
Il est essentiel de cultiver des valeurs de solida-
rité parmi les individus, de manière à favoriser 
une volonté constante d’aider les enfants en dif-
ficulté, que ce soit par un soutien matériel, psy-
chologique ou social. Ces valeurs renforcent la 
cohésion sociale et rendent la société plus 
consciente de ses problèmes et plus apte à les ré-
soudre. 

Outils pour promouvoir le développement 
intellectuel : 

1. Lancer des campagnes médiatiques et de 
sensibilisation intensives : 

• Objectifs : 
Mettre en lumière les causes réelles du phé-

nomène des enfants des rues, présenter des so-
lutions possibles et générer une large empathie 
communautaire. 

• Moyens : 
Les campagnes peuvent inclure des pro-

grammes télévisés, des annonces radiopho-
niques, des publications sur les réseaux sociaux, 
ainsi que des courts-métrages et des documen-
taires mettant en avant des histoires de réussite 
d’enfants sauvés et réintégrés dans la société. 

• Impact attendu : 
Accroître la sensibilisation à l’importance 

de protéger ces enfants et inciter les individus 
et les institutions à contribuer à des solutions 
durables. 

2. Organiser des conférences et ateliers pour 
toutes les catégories sociales : 

• Publics ciblés : 
Les conférences et ateliers peuvent être des-

tinés aux familles, aux professionnels des insti-
tutions éducatives, aux associations civiles et 
aux jeunes. 

• Thèmes abordés : 
Les sujets peuvent inclure les droits de l’en-

fant, l’impact de la pauvreté et de la désintégra-
tion familiale sur les enfants, ainsi que le rôle de 
la société dans le soutien aux enfants en diffi-
culté. 

• Objectif : 
Impliquer toutes les catégories sociales dans 

le débat et leur fournir les connaissances néces-
saires pour prendre des mesures concrètes face 
à ce phénomène. 

3. Impliquer les écoles et universités dans la 
diffusion de la culture des droits de l’enfant : 

• Rôle des écoles : 
Les écoles devraient être des lieux de sensi-

bilisation aux droits de l’enfant pour les élèves 
et les enseignants, en intégrant des sujets sur les 
droits humains et les droits de l’enfant dans les 
programmes scolaires. 

• Rôle des universités : 
Les universités peuvent contribuer par des 

recherches scientifiques et des séminaires aca-
démiques qui analysent en profondeur le phé-
nomène des enfants des rues et proposent des 
solutions pratiques basées sur des analyses so-
ciales et économiques. 

• Résultat attendu : 
Créer une génération consciente et ins-

truite, convaincue que la protection de l’enfant 
est une responsabilité collective, et disposant 
des outils intellectuels pour traiter ce phéno-
mène efficacement. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Par Dr Zouhair Qamari 
Chercheur en sociologie 
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Sport
Le Onze national affrontera, ce soir 

à partir de 20 heures au stade Bachir 
à Mohammédia, son homologue zam-
bien pour le compte de la seconde jour-
née du groupe A des phases finales de 
la Coupe d’Afrique des nations des 
moins de 17 ans qui se déroule actuelle-
ment au Maroc. 

L’autre match de ce groupe aura lieu 
également au stade Bachir à 17 heures 
entre l’Ouganda et la Tanzanie. 

Par ailleurs, l'entraineur de l’équipe 
nationale U17 de football, Nabil Baha, 
a souligné, dimanche soir à Mohamme-
dia, que la victoire des Lionceaux de 
l'Atlas contre l’Ouganda (5-0) est le 
"fruit d’un long travail intense" qui a été 
entamé il y a plus d’une année. 

"Nous avons bien analysé nos adver-
saires pour cette CAN et avons eu l’oc-
casion de les affronter en tournois 
amicaux. Cela nous a permis de mieux 
les cerner", a-t-il affirmé en conférence 
de presse à l'issue du match Maroc/Ou-
ganda, disputé au stade El Bachir en ou-
verture de la Coupe d’Afrique des 
nations de la catégorie (groupe A). 

"Face à l’Ouganda, la clé de la vic-
toire a été le but marqué rapidement. 
Les joueurs se sont vite libérés et des es-
paces ont été laissés par l’équipe adverse, 
ce qui nous a permis de creuser davan-
tage l’écart », a analysé Nabil Baha. 

"Le prochain match contre la Zam-
bie sera plus difficile parce que toutes 
les équipes souhaitent remporter le titre 
et se qualifier également à la Coupe du 
monde prévue au Qatar », a relevé le 
coach national, notant qu'"une 
deuxième victoire nous rapprochera da-
vantage de la Coupe du monde". 

Dans ce sens, il a expliqué que "mal-
gré ce large succès, le groupe doit rester 
humble lors de ses prochaines rencon-

tres", ajoutant que "nous devons être 
chaque fois meilleurs car plus la compé-
tition évolue, plus elle deviendra diffi-
cile". 

"Il va sans dire que ça fait plaisir de 
gagner des trophées individuels, mais la 
victoire de l’équipe nationale est plus 
importante pour moi », a indiqué, de 
son côté, Ilies Belmokhtar, désigné 
homme du match, ajoutant que « rem-
porter les trois points de la victoire est 
une bonne chose pour le moral du 
groupe et pour la suite de notre par-
cours dans la compétition". 

"Nous avons réussi à exploiter la ti-
midité offensive de notre adversaire qui 
est resté en arrière et avons saisi cette op-
portunité pour marquer », a-t-il noté. 

Pour sa part, le sélectionneur de 
l’Ouganda, Brian Ssenyondo a indiqué 
que « le Maroc a été le plus fort sur le 

terrain et méritait cette victoire », esti-
mant que « la deuxième période a été 
meilleure pour nous et sera la référence 
de notre jeu ». 

 « Il reste deux autres matchs pour 
se rattraper et rester en compétition, des 
matchs décisifs que nous devons gagner 
», a-t-il souligné. 

 « Ce n’est pas le résultat que nous 
souhaitions par ce que nous avons bien 
préparé cette compétition », a-t-il re-
gretté, expliquant que « l’équipe du 
Maroc a été la plus performante et nous 
allons tirer les enseignements qui s’im-
posent pour mieux faire ». Douze 
équipes réparties en quatre groupes se 
disputent le titre de cette compétition 
qui sert également de tournoi qualifica-
tif pour la Coupe du Monde U-17 de la 
FIFA, prévue plus tard dans l'année au 
Qatar. 

Les tennismen marocains Elliot Ben-
chetrit et Younes Lalami Laaroussi ont 
quitté mardi la compétition dès le pre-
mier tour de la 39è édition du Grand Prix 
Hassan II de tennis, qui se déroule aux 
courts du Royal tennis club de Marrakech 
(RTCMA) jusqu’au 06 avril. 

Elliot Benchetrit s’est incliné face au 
Néerlandais Jesper de Jong (98è mondial) 
en deux sets (5-7, 1-6). 

De son côté, Younes Lalami Laaroussi 
a perdu face au n° 110è mondial, l’Espa-
gnol Pablo Carreno Busta (1-6, 3-6). 

Dans les autres matches du premier 
tour programmés pour mardi, le Polonais 
Kamil Majchrzak a créé la surprise en do-
minant la tête de série n° 6 du tournoi, 
l’Espagnol Jaume Munar (6-4, 6-3). 

Le Finlandais Otto Virtanen s’est im-
posé face à l’Allemand Daniel Altmaier 
après un match serré (6-2, 4-6, 7-6), tandis 
que l’Italien Mattia Bellucci, tête de série 
n°8, a battu le Russe Pavel Kotov (6-4, 6-
4). 

Le Français Pierre-Hugues Herbert 
(169è mondial) a renversé l'Argentin Fe-
derico Coria (126è) en trois sets (4-6, 6-3, 
6-2). 

De son côté, Hugo Gaston (France) a 
remporté un duel serré face à l’Argentin 
Juan Manuel Cerúndolo (5-7, 6-3, 6-4) 
après 2H18 de jeu. 

En double, le duo marocain Taha 
Baadi/Younes Lalami Laaroussi devait af-
fronter mercredi la paire Mattia Bellucci 
et Hugo Gaston (Italie/France). 

Elliot Benchetrit, associé au Français 
Pierre-Hugues Herbert, devait défier, 
quant à lui, le duo tchèque Petr 
Nouza/Patrik Rikl. 

Placée sous le Haut Patronage de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, cette 39è 
édition du Grand Prix Hassan II de tennis 
connait la participation de tennismen de 
renom pour une compétition intense sur 
terre battue. 

Seul tournoi ATP 250 en Afrique, le 
Grand Prix Hassan II réunit chaque 
année des joueurs de classe mondiale, qui 
s'affrontent pour décrocher ce titre pres-
tigieux. A rappeler que la 38è édition a été 
remportée par l'Italien Matteo Berrettini 
aux dépens de l'Espagnol Roberto Car-
ballés Baena. 

L’AS FAR s’est inclinée face à Pyramids FC par 
4 buts à 1, mardi au Caire, en quart de finale 

aller de la Ligue des champions d’Afrique de foot-
ball. 

Les buts de la rencontre ont été inscrits par Ab-
delfattah Hadraf (45e), pour les Militaires et Fiston 
Mayele (2e, 12e) et Ibrahim Adel (38e, 67e), pour 
le club égyptien. 

Le match retour aura lieu mardi prochain. 
Résultats des quarts de finale 
Phase aller: 
Mamelodi Sundowns (RSA) - Espérance de Tunis 

(TUN) 1 - 0 
Pyramids FC (EGY) - AS FAR (MAR) 4 - 1 
Al Ahly SC (EGY) - Al Hilal SC (SDN) 1 - 0 
MC Alger (ALG) - Orlando Pirates (RSA) 0 - 1 
Phase retour: 
Mardi 8 avril 
20h00: AS FAR (MAR) - Pyramids FC (EGY) 
Al Hilal SC (SDN) - Al Ahly SC (EGY) 
Espérance de Tunis (TUN) - Mamelodi Sun-

downs (RSA) 
Mercredi 9 avril 
17h00: Orlando Pirates FC (RSA) - MC Alger 

(ALG) 
Demi-finales: 
V Mamelodi Sundowns (RSA) -Espérance de 

Tunis (TUN)/V Al Ahly SC (EGY) - Al Hilal SC 
(SDN) 

V MC Alger (ALG) - Orlando Pirates (RSA)/V 
Pyramids FC (EGY)/AS FAR (MAR) 

39ème  Grand Prix Hassan II de tennis  

Elimination des Marocains Elliot  
Benchetrit et Younes Lalami Laaroussi 

Nabil Baha : Une victoire face à la Zambie nous 
rapprochera davantage de la Coupe du monde

Ligue des champions d'Afrique 

L’AS FAR compromet 
ses chances de  
qualification 

Mondiaux  
U17 de hand  
au Maroc 

La 1ère édition du championnat du monde mas-
culin de handball des moins de 17 ans se tiendra du 
24 octobre au 1er novembre 2025 au Maroc, a an-
noncé la Fédération internationale de handball 
(IHF). 

En lançant cette nouvelle compétition, l'IHF ex-
plique dans un communiqué vouloir offrir aux 
jeunes joueurs la chance "de se mesurer aux meil-
leurs joueurs d'autres nations et de tester leurs com-
pétences dans une ambiance professionnelle et 
exigeante". 

"En participant à ce championnat, les jeunes 
handballeurs peuvent acquérir une expérience cru-
ciale pour l'évolution de leur carrière, que ce soit au 
niveau national ou international", ajoute-t-on. 

Selon l'IHF, cette édition inaugurale du cham-
pionnat du monde masculin de handball U17, 
connaitra la participation de 12 équipes représentant 
les différents continents. 
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Expresso

Ingrédients 
Crêpes : 
4 oeufs 
200 g de farine 
500 ml de lait 
60 ml d’eau 
1 c. à café de  sel 
20 g de beurre 
Béchamel : 
500 ml de lait 
100 g de beurre 
50 g de  farine 
Sel 
Poivre 
Noix de muscade 
100 g de gruyère râpé 
Préparation : 
Préparer la pâte à crêpe : 
Dans un saladier, verser la farine 

préalablement tamisée. 
Faire un puits et ajouter le sel et les 

oeufs battus. 
Verser ensuite le lait et l'eau tout en 

fouettant. 
Laisser reposer 30 minutes. 

Entre-temps préparer la béchamel : 
Rincer la casserole et verser le lait, le 

beurre et la farine tamisée. 
Mettre sur feu moyen tout en fouet-

tant sans cesse jusqu’à ébullition. Vous re-
marquerez la formation des grumeaux 
mais continuez à fouetter jusqu’à ce que 
le beurre fonde. La sauce va commencer 
à épaissir et devenir lisse. 

Rectifier l'assaisonnement en sel, 
poivre et noix de muscade. 

Incorporer le fromage râpé. 
Chauffer la crêpière et cuire les 

crêpes. Les déposer au fur et à mesure sur 
une assiette et couvrir d'une autre assiette. 

Garnir les crêpes : 
Déposer une cuillère à soupe de farce 

sur la crêpe. Refermer les deux extrémités 
et rouler. 

Déposer au fur et à mesure sur un 
plat allant au four. 

S'il vous reste de la béchamel, napper 
les crêpes et parsemer de fromage. 

Enfourner pour environ 15 minutes 
ou jusqu’à ce que le fromage fonde. 
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Recettes

Dès que l'on franchit la limite du 
territoire indigène Capoto-Ja-
rina, le paysage change radicale-

ment: les champs voués à la monoculture 
laissent place à la végétation luxuriante de 
la forêt amazonienne. 

Le cacique Raoni Metuktire est ici 
chez lui. Le leader autochtone le plus in-
fluent du Brésil, célèbre dans le monde 
entier et reconnaissable grâce à son impo-
sant plateau labial, mène depuis des dé-
cennies son combat pour la préservation 
de l'Amazonie. 

Sur les bords du Xingu, un impor-
tant affluent de l'Amazone, se dresse Me-
tuktire, un village de 400 habitants aux 
maisons de paille disposées en cercle. 

Raoni a longtemps vécu dans l'une 
d'elles. Mais le vénéré cacique, qui plaide 
sans relâche sa cause auprès des chefs 
d'Etat, vit actuellement à Peixoto de Aze-
vedo, une ville située dans le même Etat, 
le Mato Grosso (centre-ouest), pour des 
raisons de santé. 

"Je n'accepte pas que les orpailleurs et 
autres trafiquants de bois entrent sur 
notre terre", martèle le nonagénaire lors 
d'une rencontre avec l'AFP. 

Il recevra vendredi sur ses terres le 

président brésilien Luiz Inacio Lula da 
Silva, à qui il réclamera la démarcation de 
nouveaux territoires indigènes. 

Seul 0,15% du Capoto-Jarina, où vi-
vent environ 1.600 personnes, a été tou-
ché par la déforestation entre 2008 et 
2024, selon les données officielles, qui 
montrent une dévastation de plus en plus 
importante dans d'autres terres indigènes 
au Brésil. 

Et ce grâce à deux stratégies: des pa-
trouilles régulières pour empêcher les in-
trusions et la sensibilisation des jeunes 
afin d'éviter qu'ils ne cèdent à l'appât du 
gain lié aux délits environnementaux. 

"Ici, nous avons déjà eu des orpail-
leurs et des Blancs qui voulaient occuper 
nos terres, mais nous avons lutté pour les 
expulser pour toujours", raconte Beptok 
Metuktire, 67 ans, un autre leader com-
munautaire, qui arbore des peintures cor-
porelles. 

"Nous leur montrons que c'est notre 
territoire", résume-t-il en kayapo, la 
langue que les habitants préfèrent utiliser 
dans le village, même si certains parlent 
portugais. 

La terre Capoto-Jarina a été recon-
nue par le gouvernement brésilien en 

1984, Raoni ayant fait céder le régime mi-
litaire (1964-1985) en prenant en otage des 
fonctionnaires. 

Depuis, ces terres qui s'étendent sur 
une superficie équivalente à quatre fois 
Sao Paulo, la plus grande mégapole 
d'Amérique latine, sont des zones proté-
gées sous la responsabilité de l'Etat. 

Selon une étude de l'ONG Institut 
socio-environnemental, les territoires in-
digènes n'ont perdu que 2% de leur végé-
tation autochtone, contre près de 30% sur 
les autres terres ne bénéficiant pas du 
même niveau de protection. 

"Les communautés nous appellent 
pour dénoncer des activités illégales, nous 
demandent d'agir, et certaines assurent 
elles-mêmes la surveillance de leur terri-
toire", explique Edilson Paz Fagundes, res-
ponsable de l'agence environnementale 
publique Ibama, dans le Mato Grosso. 

"Mais nous évitons de les impliquer 
directement dans les opérations d'expul-
sion, pour les protéger contre des repré-
sailles de groupes criminels", précise-t-il. 

Cela n'empêche pas la dévastation de 
milliers d'hectares de végétation autoch-
tone dans des terres indigènes. 

Non loin du Capoto-Jarina, le terri-
toire indigène Kayapo, où vivent d'autres 
branches de ce peuple, le paysage est dé-
figuré sur des kilomètres par l'orpaillage 
illégal, a constaté l'AFP durant un survol 
organisé par Greenpeace. 

Vue du ciel, la jungle vert émeraude 
est trouée d'immenses cratères, certains 
d'entre eux regorgeant d'eau saumâtre. 
Des dizaines de pelleteuses hydrauliques 
sont manoeuvrées par des ouvriers qui 
campent sur place. 

Sur la terre Kayapo, l'orpaillage illégal 
a dévasté une surface équivalente à 22.000 
terrains de football, selon Greenpeace, 
qui dénonce également la pollution des 
rivières au mercure utilisé pour séparer 
l'or des sédiments. "Ces dernières années, 
des groupes criminels très organisés ont 
commencé à investir dans l'orpaillage", af-
firme Jorge Dantas, porte-parole de 
Greenpeace, citant par exemple le Co-
mando Vermelho (Commando rouge), 
une des plus puissantes factions de narco-
trafiquants du Brésil. 

Les orpailleurs parviennent à entrer 
sur les terres autochtones "en recrutant 
des leaders indigènes et en démantelant 
les communautés", ajoute-t-il. 

En abîmant les fonds marins, cer-
taines activités commerciales 
perturbent le système permet-

tant aux océans d'absorber du CO2, 
rapporte une équipe de chercheurs 
vendredi, insistant sur la nécessité de 
mieux évaluer cette "émission cachée" 
de gaz à effet de serre. 

Les océans jouent un rôle crucial 
dans la régulation du climat, en absor-
bant de grandes quantités de CO2. 

Selon les estimations, ces étendues 
d'eau absorbent chaque année envi-
ron 30% du CO2 relâché par 
l'Homme dans l'atmosphère, minimi-
sant ainsi l'ampleur du réchauffement 
climatique. 

Pour cette raison, ce phénomène 
naturel de capture du carbone "fait ac-
tuellement l'objet d'une grande atten-
tion" et de plus en plus de 
"technologies visant à stimuler l'océan 
pour qu'il absorbe plus de CO2" sont 
en cours de développement, explique 
à l'AFP Sebastiaan van de Velde, au-
teur principal de l'étude publiée dans 
la revue Science Advances. 

"Toutefois, nous ne nous posons 
pas la question de savoir ce que nous 
faisons déjà et qui n'aide pas ou réduit 
la capacité des océans à absorber le 
CO2", poursuit-il. 

Pour mieux le comprendre, M. 
van de Velde a donc créé avec d'autres 
chercheurs des modèles biogeochi-
miques et mené diverses simulations 
pour étudier les effets de la pêche au 

chalut de fond et du dragage, deux 
pratiques qui affectent les fonds ma-
rins, sur le phénomène chimique d'ab-
sorption du CO2. Leurs analyses leur 
ont permis de mettre en évidence plu-
sieurs façons par lesquelles ces pra-
tiques contribuent à la diminution de 
l'alcalinité de l'eau, qui permet l'ab-
sorption du carbone. 

Avec pour conséquence une perte 
d'absorption évaluée entre 2 à 8 mil-
lions de tonnes de CO2 par an. Une 
"émission cachée" relativement faible 
en comparaison avec la quantité de 

CO2 que continue d'absorber l'océan 
mais qui contribue à réduire l'effica-
cité de ce "puits carbone". 

Cette estimation ne porte par ail-
leurs que sur un aspect du dérègle-
ment, et ne comprend pas les 
émissions cachées liées aux altérations 
biologiques causées par ces pratiques. 

"Nous pourrions réfléchir à une 
meilleure gestion de nos activités éco-
nomiques actuelles, et faire potentiel-
lement ainsi des gains assez faciles en 
termes d'absorption du CO2", plaide 
Sebastiaan van de Velde. 

Le village de Raoni, oasis préservée de la destruction en Amazonie

Crêpes salées au  
fromage et béchamel 

Les activités humaines perturbent 
l'absorption de CO2 par l'océan 
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